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LES PINCELEUSES D'ESTAVAYER.
STRATEGIES PATRONALES

SUR LE MARCHE DU TRAVAIL FEMININ
AU XVIIP SIECLE

Par Pierre Caspard

Dans la connaissance que nous avons du processus d'industrialisation
qui se produisit en Europe au XVIIP siecle, l'une des zones d'ombre
majeures concerne les problemes relatifs au recrutement de la
main-d'oeuvre1. Ce ne sont pourtant pas les Schemas generaux d'interpretation

qui fönt defaut depuis la vision, jadis dominante, d'une main-d'oeuvre
massivement expulsee vers les fabriques par les transformations des campagnes,

qui ne garde aujourd'hui qu'une partie de sa force explicative,
jusqu'ä l'importance recemment accordee par les theoriciens de la protoin-
dustrialisation au phenomene de la mise au travail industriel de la
main-d'oeuvre rurale. Ces modeles fournissent des cadres conceptuels utiles

et feconds, mais ne suffisent pas pour comprendre la facon dont a pu
s'organiser, concretement, le marche du travail, local ou regional (plus
rarement national), des entreprises qui ont ete les acteurs de la Revolution
industrielle2.

Ce marche du travail est, en effet, determine par une pluralite de

facteurs, les uns externes ä l'entreprise (demographie, conjoneture agraire,
struetures sociales...), d'autres qui lui sont internes (techniques utilisees,
Organisation du travail...). La simple combinatoire resultant de cette plura-

1 Cf. P. Deyon: «Premier bilan et perspectives pour un congres», in: Aux origines de la

Revolution industrielle. Numero special de la Revue du Nord, janvier 1981, pp. 5-9.
2 Cf. le dernier bilan de la problematique relative ä la protoindustrialisation dans Industrialisation

et desindustrialisation. Numero special des Annales ESC, septembre 1984, qui
contient notamment des contributions de P. Deyon, F. Mendels et Ch. Vandenbroeke. Centree

sur le cas anglais, une synthese recente de L. A. Clarkson critique la validite heuristique du

concept: Proto-Industrialization: the first phase of Industrialization? Londres, McMillan,
1985, 72 p. Dans leur critique des modeles theoriques trop generaux, nous suivons, jusqu'ä
un certain point, Ch. Säbel et J. Zeitlin: «Historical alternatives to mass produetion: Politics,

Markets and Technology in Nineteenth-Century Industrialization», Past and Present,

aoüt 1985, pp. 133-176.
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fite de facteurs impose, d'emblee, l'observation micro-economique3. Car ce
qu'il importe de connaitre est bien la facon dont les entreprises ont,
chacune pour ce qui la concerne, resolu leur probleme de main-d'oeuvre. Par-
delä les conditions generales propres ä une region ou ä une branche, c'est
chaque entreprise qui, selon les cas ou les moments, a du reussir ä drainer,
pourchasser, retenir, former ou contröler la main-d'oeuvre dont eile avait
besoin, mettant en oeuvre des strategies qu'il convient de decrire et d'expli-
quer, en tenant compte de deux choses. D'abord, que les ouvriers et les
ouvrieres avaient leur propre Strategie en matiere d'emploi ou de salaire,
dont les entrepreneurs devaient tenir compte, pour en jouer ou pour les
neutraliser. Ensuite, que ces strategies s'inscrivaient, en grande partie, dans
le court terme qui les voyait se deployer ou s'inflechir en fonction, notamment,

des aleas de la conjoneture industrielle ou commerciale.
C'est l'apport irremplacable des archives d'entreprise que de permettre

de demeler ce jeu complexe de strategies et de contre-strategies sur le
marche de l'emploi. En l'occurrence, celles qui concernent la Fabrique-
Neuve de Cortaillod4 permettent d'analyser la facon dont, de 1777 ä 1810,
cette entreprise neuchäteloise a implante et gere, dans les actuels cantons de
Vaud et de Fribourg, des succursales de fabrication employant, massive-
ment, des ouvrieres chargees d'une phase determinee du processus
d'impression: le pinceautage.

Outre qu'elle constitue une contribution ä la connaissance d'une activite
economique dont l'historiographie de ces deux cantons avait ä peu pres
totalement perdu la trace5, l'histoire de ces etablissements de pinceautage
permet d'aborder le probleme de la main-d'oeuvre ä l'epoque de la
premiere Revolution industrielle dans un cadre theorique plus general: celui de
la segmentation du marche de l'emploi, que les economistes croient
parfois, ä tort, caracteristique des seules economies contemporaines6. Au
contraire, la theorie de la segmentation de l'emploi peut aider ä rendre compte

3 «Tout vient de la micro-economie», rappelle F. Jequier dans un plaidoyer convaincant:
«L'Histoire des patrons est-elle reactionnaire?», Etudes de Lettres (Lausanne), avril 1979,
pp. 1-34.

4 Sur l'histoire de cette entreprise, cf. P. Caspard: La Fabrique-Neuve de Cortaillod. Entreprise

et profit pendant la Revolution industrielle, 1752-1854. Paris/Fribourg, Publications
de la Sorbonne et Editions universitaires de Fribourg, 1979, 228 p.

5 L'ouvrage classique d'A. Dreyer: Les Toiles peintes en pays neuchätelois. Paris/
Neuchätel, 1923, 180 p., n'en fait pas mention. Dans Les Indiennes neuchäteloises,
Boudry, 1951, 196 p., D. Berthoud estime, p. 49, que les fabricants neuchätelois ne posse-
daient, en pays vaudois et fribourgeois, que des «entrepöts de balles de toiles». L'historiographie

recente des cantons de Vaud et Fribourg (cf. infra) n'evoque pas non plus cette activite.

Dans son article tres documente («Die Indienneindustrie im Gebiete des heutigen Kantons

Freiburg im 18. Jahrhundert», Freiburger Geschichtsblätter, 1968/1969, pp. 35-71),
W. Bodmer lui-meme declare n'avoir aueune information sur les etablissements qu'il a
detectes ä Chevroux et Estavayer (cf. p. 46, n. 23).

6 Cf. la presentation et la discussion des travaux de M. J. Piore et S. Berger dans Segmenta-
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de realites plus anciennes, tout Systeme economique combinant, ä un

moment quelconque, des secteurs d'aetivite dont le degre d'avancement, et

donc les types d'emplois offerts, sont disparates. En l'occurrence, le cas de

la fabrique de Cortaillod temoigne, plus generalement, de la fagon dont

une branche qui fut, dans la deuxieme moitie du XVIIP siecle, l'une des

plus dynamiques de son temps, a pu recruter et gerer une main-d'oeuvre
fondamentalement differenciee, dont les elements constitutifs apparte-
naient, non sans chevauchements, ä trois mondes distincts: ceux de

l'agriculture, de l'artisanat et de l'industrie. Portant plus precisement sur les pin-
celeuses, la presente etude entend montrer jusqu'ä quel point une technologie

nouvelle - l'impression des toiles de coton ä la planche de bois puis de

cuivre - a pu s'aecommoder et dependre tout ä la fois, pour la partie la plus
traditionnelle de son processus de fabrication, de certaines formes
d'organisation du travail caracteristiques de l'activite artisanale en milieu rural.
Accommodement et dependance d'ailleurs problematiques et instables qui
cederont la place, des le debut du XIXe siecle, ä un recrutement de la main-

d'oeuvre et ä une Organisation du travail beaueoup plus homogenes.

L'emploi des femmes n'aura donc constitue qu'un episode transitoire dans

l'histoire de cette branche industrielle, ce qui explique qu'il ait ete totalement

neglige dans les enquetes portant sur les origines du travail industriel
feminin7.

/. Le pinceautage:
archdisme technique et besoins de main-d'oeuvre

Dans les entreprises europeennes d'indiennage de la deuxieme moitie du

XVIIP siecle, l'essentiel de ce qui constitue l'originalite technique du

Processus de fabrication repose sur des ouvriers - dessinateurs, graveurs,

imprimeurs, coloristes - qui presentent un ensemble de traits communs:

sexe masculin; haute qualification; salaires eleves; travail concentre ä

l'interieur des murs de la fabrique; longues carrieres professionnelles;
stabilite de l'emploi; forte mobilite geographique, ces deux derniers traits

n'etant pas necessairement contradictoires. C'est sur ces ouvriers qu'ont
porte l'essentiel des etudes consacrees ä la main-d'oeuvre de l'indiennage8.

tion de l'emploi ou division du salariat? Numero special de Critiques de l'economie politique,

avril 1981, 249 p.
7 Cf., par exemple, R. Wecker et B. Schnegg (Dir.): Frauen. Zur Geschichte weiblicher

Arbeits- und Lebensbedingungen in der Schweiz. Numero special de la Revue suisse d'histoire,

1984, n° 3, pp. 325-443, qui donne le bilan le plus recent sur l'histoire du travail feminin

en Suisse.
8 Cf., parmi les etudes recentes portant sur les ouvriers de l'indiennage: A. Dewerpe, Y.

Gaulupeau: Perrier, Champs, Voet et les autres. Les ouvriers de la manufacture de toiles

peintes d'Oberkampf ä Jouy-en-Josas (1760-1815). Memoire de maitrise, Paris I, 1975,
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Or, les ouvriers qui repondent ä ces caracteristiques ne representent que
moins du quart des effectifs Employes par les fabriques. C'est la proportion
qui se degage de l'analyse du personnel employe dans huit manufactures
francaises9. C'est egalement celle qui vaut pour la Fabrique-Neuve de
Cortaillod, oü la main-d'oeuvre qualifiee represente un cinquieme du total. Le
reste est compose d'ouvriers dont les caracteristiques sont fort differentes:
ouvriers non qualifies (manoeuvres), petits enfants des deux sexes (de 6 ä 12
ans) et, surtout, main-d'oeuvre feminine se divisant en deux groupes
distincts: les plus qualifiees, les rentreuses, effectuant un travail proche de
celui des imprimeurs; les autres, denuees de qualification, appelees, selon
les regions, pinceleuses, pinceauteuses ou filles du pinceau.

a) Le pinceautage dans le processus de fabrication

Numeriquement, cette derniere categorie represente une fraction importante

de la main-d'oeuvre de la plupart des entreprises d'indiennage: 43%
chez Oberkampf ä Jouy en 1805 et chez Baron-Salle ä Beauvais en 1778,
38% chez Wetter ä Orange en 1765, 25% chez Lesage ä Bourges en 1785. A
Cortaillod, les pinceleuses constituent un tiers de la main-d'oeuvre dans les
annees 176010. II s'agit donc d'une categorie ouvriere dont le poids dans
l'entreprise etait important.

235ff.; quelques elements repris dans: S. Chassagne, A. Dewerpe, Y. Gaulupeau: «Les
Ouvriers de la manufacture de toiles imprimees d'Oberkampf...», Le Mouvement social,
octobre 1976, pp. 39-88. J. M. Schmitt: Aux origines de la Revolution industrielle en
Alsace. Investissements et relations sociales dans la vallee de Saint-Amarin au XVIIP siede.

Strasbourg, Istra, 1980, 391 p. (cf. pp. 340-370) et «Les artistes ä la fabrique.
Graveurs et dessinateurs au Service des etablissements Hausmann du Logelbach ä la fin du
XVIIP siecle», Annuaire de la Societe d'histoire et d'archeologie de Colmar, 1980-1981,
pp. 103-126. S. Chassagne: Oberkampf. Un entrepreneur capitaliste au Siecle des
Lumieres. Paris, Aubier, 1980, 350 p. (cf. pp. 226-263) et «Les ouvriers en indiennes de l'ag-
glomeration rouennaise (1760-1860)» in Travail, metiers et professions en Normandie.
Nogent-sur-Marne, Societe parisienne d'histoire et d'archeologie normandes, 1984, pp.
125-139. P. Caspard: «Mon cher patron. Lettres d'un ouvrier suisse [dessinateur] ä ses
employeurs (1770-1811)», Milieux, octobre 1980, pp. 50-63 et «Gerer sa vie? Etude statistique

sur le profil de carriere des ouvriers de l'indiennage (1750-1820)», Revue du Nord,
janvier 1981, pp. 207-232. C. Simon: «Wollt ihr euch der Sklaverei kein Ende machen?»
Der Streik der Basler Indiennearbeiter im Jahre 1794. Allschwil (diff.: Simon, Unt.
Schellenberg 185, CH-4125 Riehen), 1984, 145 p. Le bilan global le plus recent sur cette branche
industrielle est donne par S. Chassagne, S. D. Chapman: European Textile Printers in the
Eighteenth Century. A Study ofPeel and Oberkampf. Londres, Heinemann Educational
Books, 1981, 256 p.

9 S. Chassagne: Op. cit., p. 232. Certains des chiffres donnes doivent cependant etre inter-
pretes avec circonspection, la terminologie professionnelle n'ayant pas toujours le meme
contenu, d'une fabrique ä l'autre.
II est vrai que la part de leurs salaires dans la masse salariale totale, qui donne une plus
juste image de leur röle economique dans l'entreprise, etait sensiblement plus faible: ä
Cortaillod, cette proportion se montait, dans les annees 1760, ä un quart.

10
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Pourtant, ä certains egards, les pinceleuses representaient, dans la
deuxieme moitie du XVIIP siecle, un anachronisme. Originellement, le
travail au pinceau constituait le principal geste technique de la peinture sur
toile, teile qu'elle se pratiquait en Inde. L'une des innovations fondamenta-
les qu'avaient introduites les manufactures europeennes consistait ä
remplacer cette peinture au pinceau par l'impression au moyen de planches de
bois gravees, procede beaueoup plus rapide. Mais toutes les couleurs ne
pouvaient etre obtenues ä la planche: seuls les mordants noir, puce, violet,
rouge et rose purent, dans un premier temps, se preter ä ce procede. Pendant

longtemps, la couleur bleue, obtenue ä partir de l'indigo, ne put etre
obtenue que par des applications au pinceau11. En effet, la preparation de
bleu indigo contenait du sulfure d'arsenic ainsi que, surtout, une proportion

importante de chaux; au contact de l'air, cette derniere faisait
apparaitre ä la surface de la preparation une croüte grasse et cuivree qui
aurait obstrue les fines gravures des planches de bois (ou, ulterieurement,
de cuivre). Seule l'application au pinceau etait donc possible: les pousses de
saule ecrasees, qui servaient ä cet usage, permettaient de faire disparaitre la
croüte oxydee et de ne retenir que de l'indigo ayant la consistance appro-
priee.

Le pinceautage en bleu etait massivement pratique dans les manufactures.
Mais d'autres couleurs etaient egalement obtenues par ce procede. Tel

le vert, par association au bleu d'indigo d'un jaune rouille, resultant de la
dissolution de fer dans du vinaigre. Le pinceautage en vert apparait le plus
frequemment, ä cöte du pinceautage en bleu, dans les enluminages pratiques

par les fabriques neuchäteloises dans la deuxieme moitie du XVIIP
siecle. A un moindre degre, le pinceautage pouvait aussi porter sur du
jaune d'application, obtenu avec de la graine de perse.

Le travail au pinceau permettait egalement d'obtenir des reservages, par
application sur la toile de certaines couleurs composees de fagon teile
qu'une autre couleur, recouvrant uniformement le tissu, ne prit que sur les
parties blanches. On pouvait obtenir ainsi, par exemple, du jaune reserve
sous bleu. En fait, seule une petite partie des reservages etait faite au
pinceau, la plupart de ceux-ci etant obtenus ä la planche. Le travail au pinceau
permettait, enfin, d'effectuer des retouches ou des adjonctions, sur des toiles

prealablement imprimees ä la planche.
A la difference de l'impression ä la planche, le travail au pinceau ne

requerait pas de qualification particuliere12. II n'etait que devoreur de

11 Sur ce travail au pinceau: J. Persoz: Traite theorique et pratique de l'impression des
tissus. Paris, 1846, 4 vol. P. R. Schwartz: «La coloration partielle des etoffes» in
M. Daumas (Dir.): Histoire generale des techniques, Paris, 1968, t. III, pp. 704-727, et
«Contribution ä l'histoire de l'application du bleu indigo dans l'indiennage europeen»,
Bulletin de la Societe industrielle de Mulhouse, 1953-11, pp. 63-79.

12 Sur les annees de formation des differentes categories de travailleurs dans l'indiennage,
voir P. Caspard: «Gerer sa vie? ...», art. cit., pp. 208-212.
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temps et appartenait typiquement, de ce point de vue, aux modes de
produetion anciens. D'une facon significative, VEncyclopedie methodique
note qu'«en Perse et aux Indes, le travail des ouvriers ne coüte presque
rien; aussi le temps qu'on met ä ces sortes d'ouvrages [les toiles peintes]
n'est pas un objet ä considerer: ici [en Europe], au contraire, le temps est ce

qu'il y a de plus precieux [...], il faut donc chercher ä epargner le temps

pour pouvoir faire quelque profit»13. Epargner le temps, c'est ce que visait
l'impression ä la planche qui pouvait, techniquement, coneurrencer la
plupart des Operations au pinceau, hormis en bleu indigo. Le recours au
pinceau constituait donc, de ce point de vue, un archaisme, denonee comme
tel par l'indienneur bälois Ryhiner des 1766: «L'ouvrage au pinceau est

plus long et moins exact; la planche rend plus vite et livre un travail plus
uniforme»14. Pourtant, le travail au pinceau fut longtemps prefere par la

majorite des fabricants, ce qui explique la place qu'ont tenue les pinceleuses

dans la main-d'oeuvre des fabriques, au moins jusqu'au debut du XIXe
siecle.

b) Les problemes du recrutement

Parce qu'il s'agit d'une categorie ouvriere largement meconnue, l'importance

numerique des pinceleuses au XVIIP siecle doit etre soulignee. A
l'echelle europeenne, eile n'etait pas negligeable: ä la fin du siecle, on peut
estimer leur nombre entre 30000 et 4000015. Si l'on tient compte de ce que
le turn-over etait assez eleve parmi elles, on peut dire qu'en Europe, c'est

largement plus d'une centaine de milliers de femmes qui, ä cette epoque,
travaihaient, ou avaient momentanement travaille, au pinceautage des toiles.

Mais c'est surtout au niveau regional ou local que des concentrations
significatives peuvent etre observees. A Jouy, les quelque 570 pinceleuses
denombrees chez Oberkampf en 1805 pesaient evidemment d'un grand
poids sur le marche de l'emploi local. II en allait de meme dans les regions ä

forte concentration d'indiennage, telles Manchester, Barcelone, Mulhouse
ou Prague. Dans les regions avoisinant immediatement le lac de Neuchätel,
le nombre des pinceleuses peut etre estime, ä la fin du XVIIP siecle, ä 1000

ou 150016, ce qui representa, pendant deux ou trois decennies au moins,

13 Roland de la Platiere: Encyclopedie methodique, Paris-Liege, 1785. Article «Toiles

peintes», p. 374.
14 J. Ryhiner: Traite sur la fabrication et le commerce des toiles peintes in D. Dollfus-

Ausset: Materiaux pour la coloration des etoffes, Paris, 1865, p. 67.

15 P. Caspard: «La Fabrique au village», Le Mouvement social, octobre 1976, p. 17.

16 En 1796, le nombre des pinceleuses travaillant pour la seule Fabrique-Neuve se decompo-
sait de la facon suivante: ouvrieres de table ä Cortaillod: 90 ä 100; ouvrieres travaillant ä

domicile dans la principaute de Neuchätel: 50 ä 60; ouvrieres de table ä Estavayer, Che-
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une fraction non negligeable de la population feminine locale, particulierement

dans les tranches d'äge les plus jeunes, qui etaient le plus concernees
par ce type de travail".

Dans les annees 1770, l'indiennage neuchätelois se trouva en effet au
terme d'une phase de croissance tres rapide, qui avait vu se creer, au cours
des trois decennies precedentes, plus d'une dizaine d'entreprises de toutes
tailles. A ce moment, le nombre d'ouvriers oecupes etait superieur ä deux
mille, dont 80% etaient concentres sur quatre communes voisines, celles de

Boudry, Cortaillod, Bevaix et Colombier. Le marche de l'emploi local,
mais aussi regional, se trouvait donc largement sature: la principaute de
Neuchätel ne comptait alors que 40000 habitants dont 10 ä 15% residaient
dans la region de Vignoble oü s'etaient concentrees la plupart des fabriques.

De ce fait, celles-ci avaient tres tot recouru ä une main-d'oeuvre
immigree. De 1754 ä 1793, la proportion des ouvriers de la Fabrique-Neuve
de Cortaillod originaires du Vignoble s'abaissa de 52% ä 21%; celle des
ouvriers originaires du reste de la principaute resta stable (33 contre 32%),
tandis que les ouvriers originaires de la Suisse s'elevaient de 10 ä 32%, et

ceux de l'etranger (France, Allemagne) de 0 ä 7%.
En fait, la Situation etait differente selon les categories d'ouvriers, les

plus qualifies etant les plus mobiles. En 1793, 49% des dessinateurs et 43%
des imprimeurs etaient etrangers ä la principaute, contre seulement 28%
des pinceleuses. Concernant les ouvriers qualifies, les fabricants pouvaient
developper une Strategie d'embauche hors de la principaute, en Suisse, ä
Geneve et jusqu'ä Paris ou Nantes. Les pinceleuses, au contraire, qui
etaient souvent de tres jeunes filles, devaient se recruter dans un rayon
geographique limite, sauf si elles appartenaient ä une famille dont le chef, pere
ou epoux, etait lui-meme un ouvrier qualifie. C'est donc pour cette categorie

d'ouvrieres que la tension fut la plus vive sur le marche de l'emploi
local. En 1776, la seule Fabrique-Neuve oecupait pas moins de 160
pinceleuses, alors que, cette meme annee, la population entiere du village etait de
800 habitants (en augmentation de 60% sur le milieu du siecle).

Pour decongestionner le marche de l'emploi, les fabricants neuchätelois
eurent d'abord recours ä la deconcentration d'une partie du travail de

pinceautage: ils confierent du travail ä des ouvrieres residant dans des villages

eloignes du Vignoble, tel Concise (Vaud), distant de 15 km18. Cette
forme de Verlagssystem concerna, dans les annees 1770, plusieurs dizaines
d'ouvrieres rien que pour la Fabrique-Neuve, et sans doute proportionnel-

vroux et Grandcour: 180 ä 190; ouvrieres travaillant ä domicile autour de ces dernieres
localites: quelques dizaines, soit, au total, environ 400 pinceleuses. Or, la Fabrique-Neuve
de Cortaillod assurait un peu moins du tiers de la produetion neuchäteloise (AEN, Dossier
Tabelles; P. Caspard, Op. cit., p. 114).

17 P. Caspard: «Gerer sa vie? ...», art. cit., pp. 225-226.
18 Une douzaine de pinceleuses y travaillent en 1772.
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lement autant pour chacune des autres fabriques en activite soit, peut-etre,
deux cents ä trois cents ouvrieres au total. Mais ce Systeme devait rencon-
trer tres rapidement ses limites, qui etaient techniques: seules de petites pieces,

tels les mouchoirs ou les chäles, pouvaient ainsi faire l'objet d'un
travail individuel au domicile des ouvrieres. Les guinees, baftas ou salempo-
ris, dont les dimensions atteignaient une dizaine de metres carres ou davantage,

ne se pretaient qu'au travail en fabrique.
C'est pourquoi, dans les annees 1770, les fabricants retinrent une autre

Solution ä la penurie des pinceleuses: l'implantation d'etablissements de

pinceautage ä l'est du lac de Neuchätel, dans les actuels cantons de Vaud et
de Fribourg. A quelques kilometres seulement du Vignoble neuchätelois,
les struetures economiques et sociales qui prevalaient dans ces regions
etaient, en effet, sensiblement differentes. L'economie etait encore, tres
largement, ä dominante agraire. La culture des cereales, qui prevalait, etait
le fait de paysans proprietaires, plus rarement fermiers, qui travaihaient de

petites exploitations au parcellaire morcele. Quelques grands domaines
employaient de la main d'oeuvre salariee. L'elevage, tout comme la vigne,
etaient relativement rares19.

Dans ce contexte de petite exploitation cerealiere, il semble que la pression

demographique qui s'exerca au XVIIP siecle ait suscite ou accentue
une Situation de sous-emploi. Le taux d'accroissement naturel decennal de
la population vaudoise tournait, depuis 1740, entre 5,8 et 8%20, cet accroissement

induisant un mouvement d'emigration, soit vers les villes du canton,

soit ä l'etranger. Diverses tentatives eurent lieu pour utiliser cette
main-d'oeuvre excedentaire ä des activites industrielles, mais sans que l'on
sache grand-chose ä leur sujet. Ainsi, dans le canton de Fribourg, des
experiences furent menees pour introduire les industries de la fai'ence, du bas,
du tissage, de la rubannerie. Mais «pour des raisons mal eclaircies, ces
tentatives ne connurent guere de succes»21, ä l'exception du tressage de la
paille, qui ne se developpa qu'ä l'extreme fin du siecle22. A cet egard, la
Situation ne differait pas sensiblement dans l'actuel canton de Vaud23.
C'est donc dans une region n'ayant jamais connu d'aetivite industrielle

19 F. Walter: Les Campagnes fribourgeoises ä l'äge des revolutions (1798-1856). Aspects
economiques et sociaux. Fribourg, Editions universitaires, 1983, 520 p. Voir notamment
pp. 23-49. G. A. Chevallaz: Aspects de l'agriculture vaudoise ä la fin de l'Ancien
Regime. La Terre. Le Ble. Les Charges. Lausanne, 1948. Voir notamment pp. 46-65.

20 E. Olivier: «Le Canton de Vaud se depeuplait-il au 18c siecle?», Revue suisse d'histoire,
1938, pp. 16-97; G. A. Chevallaz: Op. cit., chap. II. L'evolution n'est sans doute guere
differente ä Fribourg: cf. F. Walter, op. cit., pp. 63-69.

21 M. Michaud: La Contre-Revolution dans le canton de Fribourg, 1789-1815. Doctrine,
propagande, action. Fribourg, Editions universitaires, 1978, p. 15.

22 R. Ruffieux: «L'industrie de la paille tressee en Gruyere au XIXe siecle: histoire d'une
decadence», Annales fribourgeoises, 1965-1966, pp. 143-162.

23 R. Jaccard: La Revolution industrielle dans le canton de Vaud. Lausanne, 1959.
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importante, mais qui disposait d'une main-d'oeuvre paysanne en surnom-
bre, que les fabricants neuchätelois entreprirent d'implanter, dans les

annees 1770, des etablissements de pinceautage leur permettant de mettre
au travail, sous une surveillance unique, des centaines d'ouvrieres.

II. La chasse aux pinceleuses

L'activite des etablissements de pinceautage crees par la Fabrique-Neuve
de Cortaillod se prolongea sur plus d'un quart de siecle. L'histoire de leur
fondation puis de leurs rapports avec la Fabrique-Neuve revele la place,
nullement negligeable, qui etait la leur dans les preoecupations industrielles
des fabricants, en meme temps que le melange d'empirisme et de vigilance
sourcilleuse qui presida ä une forme originale de gestion decentralisee.

a) La creation des etablissements de pinceautage

Estavayer

La fabrique de Cortaillod etablit sa premiere succursale de pinceautage ä

Estavayer-le-Lac, en fevrier 1777. Cet etablissement fut longtemps dirige
par Dominique Perrier du Cotterd, qui appartenait ä une vieille famille
bourgeoise de la ville: notaire et proprietaire foncier, il venait d'acquerir la
seigneurie du Cotterd24.

Le contrat qui lia la Fabrique-Neuve et 1'etablissement d'Estavayer met-
tait ä la charge de Perrier du Cotterd la location du bätiment de pinceautage

qui comportait deux chambres de pinceleuses et une chambre destinee
au stockage des toiles. Les autres frais etaient Supportes par la Fabrique-
Neuve: chauffage des bätiments, fourniture et entretien des meubles, four-
niture des pinceaux, transport et manutention des toiles et, surtout, salaire
des pinceleuses et des sous-maitresses. Le röle de Perrier du Cotterd consis-

24 Le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse (Neuchätel, 1921-1934), precise
qu'il fut «fabricant de drap» ä Estavayer, de 1767 ä 1770. Depuis plusieurs annees,
D. Perrier du Cotterd entretenait des relations d'affaires avec Claude-Abram Du
Pasquier, le patron de la Fabrique-Neuve, ä qui il vendait de petites quantites de froment,
de foin, de fromage et de bouse de vache, ce dernier produit etant un mordant tres utilise
dans les Operations de garancage.
Sauf indication contraire, les pages qui suivent reposent sur le depouillement du fonds
d'archives de la Fabrique-Neuve de Cortaillod, conservees aux Archives de l'Etat de
Neuchätel (AEN). Nous nous bornerons ä donner la reference des series, dossiers ou registres
concernes.
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Figure 1. L'indiennage neuchätelois et ses extensions ä la fin du XVIIP siecle
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tait ä recruter et ä payer la main-d'oeuvre, ä tenir la comptabilite et la
correspondance avec Cortaillod et ä exercer, sur les pinceleuses et les sous-
maitresses, une autorite qui lui etait deleguee par le fabricant. En revanche,
il n'avait aueune competence technique. La surveillance et le controle de la
fabrication etaient assures par les sous-maitresses: il s'agissait d'anciennes
pinceleuses de Cortaillod que leur experience et leur competence avaient
promues ä une fonction d'encadrement.

A Estavayer, cette fonction de sous-maftresse fut remplie, de 1777 ä
1810, par les memes personnes: les soeurs Marie et Suzanne-Esther Bonny.
Originaires de Chevroux, elles etaient filles d'un imprimeur de la Fabrique-
Neuve, Jean-Pierre Bonny, et elles-memes avaient commence ä y travaiher,
comme pinceleuses, en 1771. Leur gage etait relativement eleve: de 222 £ en
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1777, il passa ä 235 £ en 1780, puis ä 269 £ de 1795 ä 181025. Durant plus de
trente ans, les soeurs Bonny assurerent donc, ä elles deux, l'essentiel de la
direction technique de l'etablissement d'Estavayer26.

Pour son apport en capital, et le travail qui lui etait propre, Perrier du
Cotterd recevait, de son cöte, une retribution qui se montait ä 18% de la
masse salariale versee ä ses ouvrieres (sous-maitresses non comprises).
Durant les annees 1780-1790, ces gains furent de l'ordre du millier de
livres, somme de Iaquelle il devait defalquer, pour obtenir son gain net, le
loyer de la fabrique et divers frais de gestion27. En 1799, Perrier du Cotterd
subit les atteintes d'une maladie qui devait l'emporter, le 4 juin 1802, ä

l'äge de 76 ans. Une lutte assez vive opposa ses deux fils pour la continua-
tion des activites du pinceautage. Ce fut son fils cadet, Perrier-Dorrington,
qui en devint d'abord responsable, puis le commissaire Georges-Antoine
Endrion28, de 1804 jusqu'en 1810, annee de liquidation de
l'etablissement29.

De 1777 ä 1810, Estavayer pinceauta des toiles pour une valeur totale de
215 000 livres30. Des la premiere annee de son activite, les salaires, gages et
benefices verses se monterent ä 5500 £, remunerant la facon de 4000 toiles,
soit 16% de la produetion de la Fabrique-Neuve. Ils oscillerent ensuite
entre 5000 et 10 000 livres jusqu'en 1805 (voir figure 2).

Chevroux, Grandcour et Portalban

Des 1778, CA. Du Pasquier avait recu une offre pour la fondation d'un
deuxieme pinceautage, ä Chevroux, dans l'actuel canton de Vaud. Elle
emanait du regent de la commune, qui se proposait de lui louer une maison
et de lui recruter des ouvrieres31. II ne lui donna pas suite immediatement

25 1 £ neuchäteloise vaut 1,42 £ tournois.
26 De 1777 ä 1781, elles furent cependant assistees par un graveur venu de Cortaillod, J. F.

Lequin, dont le contrat speeifiait que, durant cinq annees, «MM. Du Pasquier seraient
libres de le faire travailler ä Estavayer comme ils le jugeraient ä propos pour soigner
les pinceleuses, les faire travailler aussi proprement qu'il serait possible et, lorsqu'il le
pourrait, travailler comme graveur». Son gage etait de 538 £, au lieu de 470 £ lorsqu'il tra-
vaillait ä Cortaillod. (Papiers divers et engagements, 1777 ä 1781).

27 Correspondance, 1802. Jusqu'en 1810, les termes du contrat ne subirent aucun change¬
ment notable, malgre quelques tentatives de Perrier du Cotterd pour obtenir des gains plus
eleves. En 1778 et 1780, notamment, il calcula d'autorite son benefice sur la base de 25%
de la masse salariale, initiative que CA. Du Pasquier refusa sechement. (Correspondance,

1778; Comptes divers acquittes, 1780).
28 Issu d'une vieille famille bourgeoise d'Estavayer, ville dont il etait conseiller, G. A.

Endrion avait ete commissaire general des guerres au service de France.
29 Pieces separees ä classer; Correspondance.
30 Grands livres, 1783-1810; Carnets des marchandises envoyees ä Boudry, Estavayer, Che¬

vroux et Portalban, 1778-1810.
31 Correspondance, 6 aoüt 1778. Le regent promet que «toutes les filles de Chevroux et de

Grandcour voudront y travailler [...] et les filles de Gletterens et celles de Forel aussi».
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mais c'est lä qu'il ouvrit, en 1786, son deuxieme pinceautage32. Des 1789,
l'activite du centre de Chevroux approcha celle d'Estavayer. En 1791, 3600

pieces y furent pinceautees, pour une valeur ajoutee de 4946 £.
L'annee suivante, un troisieme etablissement fut fonde ä Grandcour

(Vaud). II s'agissait d'une decentralisation de celui de Chevroux dans
lequel travaihaient, des avant 1792, de nombreuses ouvrieres venues de

Grandcour33. De 1792 ä 1794, le travail se fit dans differentes chambres,
relativement mal adaptees au pinceautage. Mais en 1795, toutes les pinceleuses

de Grandcour - soit une cinquantaine - purent etre reunies dans une
vaste salle specialement construite ä cette fin34.

Les etablissements de Grandcour et de Chevroux furent simultanement
diriges par le lieutenant Müller, jusqu'ä la cessation de leur activite, en
1800. Les relations unissant ces deux pinceautages ä la Fabrique-Neuve
etaient ä peu pres identiques ä celles de l'etablissement d'Estavayer. Le
benefice de Müller se montait ä 15% seulement de la masse salariale, mais
les loyers etaient payes directement par la Fabrique-Neuve. Celui de

Chevroux, qui pouvait abriter une soixantaine d'ouvrieres, se montait en 1800
ä 16 £ 16 s l'an35. Quant au salaire des sous-maitresses, il etait ä peu pres
identique ä celui des soeurs Bonny. De 1787 ä 1800, Marie Nicolet gagna
environ 230 £ par an pour diriger Chevroux. A Grandcour se succederent,
de 1792 ä 1800, Jeanne-Marie puis Suzette Benoit, avec un salaire de 210 ä

290 £36.

Avant d'ouvrir celui de Grandcour, la Fabrique-Neuve avait eu recours,
pendant les annees 1789 et 1790, au pinceautage de Portalban (dans l'actuel
canton de Fribourg). Cet etablissement fonctionnait depuis 177837. Le 26

fevrier 1789, il fut cede ä Henri Du Pasquier par Deluze, Freres et
Chaillet38. II etait alors dirige par Christina Chrisostome, et occupait 35

ouvrieres. Des 1790, Henri Du Pasquier proposa ä Borel et Bovet de lui
ceder ses Conventions avec cet etablissement, la diminution de la part des

ouvrages fins dans sa produetion faisant qu'il se trouvait «surcharge d'eta-
blissements pour le pinceautage»39. Borel et Bovet refusa, declarant utiliser

32 Avant l'ouverture de l'etablissement de Chevroux, la Fabrique-Neuve avait fait pinceauter
ä Boudry, chez Bovet et Fils, d'importantes quantites de toiles: plus de 1000 pieces, en

1785. Ces envois decrurent fortement par la suite (Livre de notes, 1785-1790; Carnets des

marchandises envoyees ä Boudry...).
33 Elles etaient douze dans ce cas, en mars 1787 (Correspondance, 2 mars 1787).
34 Elle comptait six fenetres, soit une par table en activite (Correspondance, 12 novembre

1794).
35 Livre de notes, 27 octobre 1801. Le proprietaire etait Samuel Bonny.
36 A la fermeture de l'etablissement, M. Nicolet alia travailler ä Cortaillod comme pince-

leuse.
37 Correspondance, 11 juin 1778.
38 Correspondance, 26 fevrier 1789.
39 Copies de lettres, 2 fevrier 1790.
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Tableau 1. L'activite des pinceautages, 1777-1810

Nombre Salaires des Gages des Benefices des Total
de pieces pinceleuses sous- directeurs
pinceautees maitresses

Estavayer
1777-1810.. 141000 169956£ 14597£ 30 593 £ 215146 £

Chevroux-
Grandcour
1786-1800.. 47000 72772£ 4559£ 10916 £ 88247 £

Portalban
1789-1792 1 000 1 800 £ 280 £ 2080 £

total 189000 244 538 £ 19156 £ 41789 £ 304473 £

Sources: Fabrique-Neuve de Cortaillod: Grands livres; Carnets des marchandises envoyees ä
Estavayer

dejä les Services de la manufacture d'Abram Verdan ä Fribourg40. Ce fut
finalement Louis Verdan, de Grandchamp, qui s'en porta acquereur.

L'episode de Portalban permet de resituer la politique de la Fabrique-
Neuve dans un contexte industriel plus large. C'est en effet l'ensemble de
l'indiennage neuchätelois qui se trouva trop ä l'etroit dans les frontieres de
la principaute, ä partir des annees 1770, et qui chercha une main-d'oeuvre
plus abondante dans les cantons voisins. C'est dans ce meme contexte qu'il
faut situer, par exemple, la creation de fabriques de toiles imprimees ä
Greng et ä Fribourg, et l'etablissement de pinceautages ä Faoug, Cudrefin
et Fiez41. Au total, de 1777 ä 1810, les seuls etablissements que la Fabrique-
Neuve etablit dans les cantons de Vaud et de Fribourg pinceauterent
189 000 pieces de toiles, d'une longueur totale d'environ 4000000 metres.
La masse salariale versee depassait 300000 livres neuchäteloises, ce qui sug-
gere quel a pu etre le poids de ces etablissements dans l'economie et la
societe regionales. Suivre, pas ä pas, les etapes du recrutement des ouvrieres

permet, ä l'inverse, de decouvrir les ressources que la societe rurale
avait pu offrir, au prealable, ä l'emploi industriel.

40 Copies de lettres, 24 avril 1790; Correspondance, 30 mars 1790. Sur la manufacture
d'A. Verdan ä Fribourg, voir W. Bodmer: art. cit.

41 Ces trois localites sont mentionnees comme centres de pinceautage dans la correspondance
de la Fabrique-Neuve. Nous ne savons rien sur les etablissements qui y ont fonctionne.
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b) Le recrutement des ouvrieres

Les pinceleuses se recruterent essentiellement parmi les jeunes paysannes
de la region. Le marche de l'emploi y etait, en effet, structurellement exce-
dentaire en main-d'oeuvre. Les crises de subsistance jouaient un röle
d'accelerateur, en faisant affluer les demandes d'emploi vers les pinceautages:

«La moisson etant petite, ecrit Müller en juillet 1792, chacun cherche ä

se mettre ä l'abri du besoin qui certainement sera grand l'annee prochaine
chez les petites paysannes [...]. Comme il y a beaueoup de jeunesse, il sera
facile de faire des eleves»42. Meme Situation ä Estavayer: «Nous avons ici
des pauvres miserables, qui ne savent bientöt oü donner de la tete, sans

argent, sans ressources. Quelques unes desireraient de pinceauter», ecrit
Perrier du Cotterd en 1793, en precisant qu'une vingtaine de jeunes filles
sont dans ce cas43.

Dans ces conditions, les directeurs des pinceautages purent aisement
recruter les ouvrieres dont ils avaient besoin. Voici dans quels termes Perrier

du Cotterd presenta ä Claude-Abram Du Pasquier les progres de son
recrutement, dans les premiers mois de 1777. 31 janvier: «II y a apparence
que nos affaires iront bien. J'aurai une bonne troupe de filles». 12 fevrier:
«J'ai dejä une quarantaine de filles toutes pretes; j'arriverai bien ä 60 pour
cette premiere annee». 19 fevrier: «J'ai 64 filles toutes pretes ä travailler. Je

crois qu'il faut s'en tenir ä ce nombre». 26 fevrier: «Nous conviendrons
jusqu'ä quel nombre nous voulons porter nos ouvrieres cette annee, car si

je me mets apres dans les villages, je vais ramener toutes Celles qui vont
dans nos fabriques voisines». 3 avril: «Nos filles vont leur train. Quelques
unes se degoütent, d'autres reviennent. Nos dix tables [de 8 ouvrieres] ne
sont pas encore completes». 14 avril: «J'ai ä present 9 tables completes».
21 avril: «Les 10 tables sont completes et j'ai 6 filles de trop. Je complete-
rai jusqu'ä 100»44.

Ainsi, malgre un turn-over precoce et les limites imposees ä l'aire de

recrutement par la proximite d'etablissements coneurrents, Perrier du Cotterd

put embaucher, en moins de trois mois, une centaine de jeunes paysannes

aptes au travail industriel. Meme si l'on ne sait rien de plus sur l'origine
sociale exacte des ouvrieres ainsi recrutees, ceci en dit long sur les ressources

en main-d'oeuvre que pouvait offrir, ä l'industrie naissante, une region
de petite propriete agricole comme celle qui longeait le lac de Neuchätel.

L'effectif des pinceleuses d'Estavayer se stabilisa ensuite autour de la
centaine jusqu'en 1805, exception faite des annees 1798-1799, oü ce chiffre

42 Pieces separees ä classer, Chevroux, 24 juillet 1792. Müller prevoyait d'employer 50 ä 60
ouvrieres ä Grandcour, des 1793.

43 Correspondance, 19 octobre 1793.
44 Correspondance, 1777.
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Figure 2. Evolution des masses salariales consacrees au pinceautage
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(1) Ces sommes comprennent le salaire des pinceleuses, le benefice des directeurs du
pinceautage (18% de la somme precedente), le salaire des deux sous-maitresses (445 £ de 1777
ä 1782; 450 £ jusqu'en 1795, 537 £ jusqu'en 1805, 403 £ en 1808 et 151 £ en 1810).
(2) Ces sommes comprennent le salaire des pinceleuses, le benefice des directeurs des
pinceautages (15% de la somme precedente), le salaire des sous-maitresses (de 201 ä 497 £,
suivant les annees); Portalban n'intervient que trois annees, pour 1479 £ en 1789, 463 £ en 1790 et
138 £ en 1792.

fut legerement depasse45. Encore ne s'agissait-il lä que des ouvrieres de
table: plusieurs dizaines d'ouvrieres travaihaient, en outre, ä domicile,
mais le nombre de toiles qu'elles pinceautaient de cette facon etait marginal.

Le recrutement des ouvrieres de Chevroux et Grandcour ne fut pas
moins aise. Des l'annee de sa fondation, en 1786, Chevroux occupait 32
pinceleuses. Grandcour en comptait 12 en 1792, 48 en 1795. Ensemble, ces
deux etablissements occuperent sans doute pres d'une centaine d'ouvrieres,
45 Le 12 mars 1778: «11 tables»; le 19 janvier 1779: «110 ä 120 filles sont rengagees»; le

17 mars 1781: «Une centaine de filles». (Correspondance, 1778-1781).
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«femmes et enfants», dans les dernieres annees du siecle, et 60 encore en

1800, annee qui vit leur activite chuter de moitie46. Au total, l'ensemble des

pinceautages travaillant pour Cortaillod occuperent donc, dans les annees

1790, qui virent le maximum de leur activite, entre 200 et 250 ouvrieres47. II
s'agit d'un chiffre qui, ajoute ä celui de la main-d'oeuvre qu'employaient
les autres etablissements similaires de la region, finit par susciter quelques
tensions sur le marche de l'emploi et, donc, par poser des problemes aux
directeurs des pinceautages.

Le recrutement massif de pinceleuses fit craindre, en effet, que le niveau

general des salaires ne s'elevät. Des janvier 1778, Perrier du Cotterd
evoquait «les criades de ce qu'il enleve tout le monde, et qu'il fait rencherir les

journees et les domestiques»48. Hostilite que l'on devine encore dans cette

autre remarque que Perrier du Cotterd, adresse, en 1783, ä CA. Du
Pasquier: «Vous ne sauriez vous imaginer comme le monde est mechant

lorsqu'ils voient [sie] que la fabrique ne va pas»49. «Le monde» designe
evidemment, ici, cette classe de gros exploitants agricoles et de proprietaires
ruraux qui, meme minoritaires dans l'economie locale, ne pouvaient que
voir d'un mauvais oeil un employeur leur faire concurrence sur le marche
du travail et pousser les salaires ä la hausse50. C'est une crainte du meme
ordre qu'exprime l'obligation qui fut faite aux jeunes filles s'engageant
dans le pinceautage de Chevroux de «devoir auparavant prouver au baron
de Grandcour qu'elles ne negligeaient pas pour cela leurs foyers ni les

travaux des champs»51. En fait, il est vraisemblable qu'une majorite de pinceleuses

ne travaihaient que pendant leur jeune äge, de 12 ä 20 ou 25 ans.

46 Correspondance, 12 novembre 1794; copie de lettre ä Müller, 21 fevrier 1798; pieces sepa¬

rees ä classer, 17 juin 1802.
47 D'apres les informations (approximatives) communiquees par les fabricants lors des

denombrements annuels de population ä Cortaillod, le nombre des pinceleuses etait, ä

Estavayer, de 100 ä 120 en 1781, 80 en 1790, 100 en 1803. A Chevroux et Grandcour: 50 en
1790. Dans l'ensemble des etablissements: 180 ä 190 en 1796, 120 en 1800. Ces chiffres ne

comprennent que les ouvrieres de table, quelques dizaines de pinceleuses travaillant, en

outre, ä domicile. (AEN, Dossier Tabelles). Le poids de cette main d'oeuvre ressort de la

comparaison avec les chiffres de population des villages abritant des pinceautages: en

1803, Chevroux et Grandcour ne comptaient respectivement que 216 et 524 habitants

(E. Mottaz: Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud.

Lausanne, 1914, t. 1, pp. 431-433 et 786-788); Estavayer comptait 1381 habitants en
1831 et sans doute beaueoup moins un demi-siecle plus tot (F. Kuenlin: Dictionnaire
geographique, statistique et historique du canton de Fribourg. Fribourg, 1832, t. II,
p. 460).

48 Correspondance, janvier 1778.
49 Correspondance, 14 mai 1783.

50 Dans la region de Chevroux-Grandcour, les grands domaines de plus de 20 hectares repre¬
sentent 6% des proprietes taxees; ä Chevroux meme, la proportion est de 9%. Le nombre
de domestiques employes sur ces domaines est relativement faible: sur un echantillon de 6

communes vaudoises, G. A. Chevallaz denombre 267 proprietaires et 75 domestiques
(op. cit., pp. 57-59).

51 Dictionnaire historique op. cit., art. «Chevroux».
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Elles abandonnaient ensuite le travail industriel, soit pour se marier, soit

pour s'engager comme domestiques52. Le prix des journees agricoles n'etait
pourtant pas plus eleve que dans les pinceautages: dans les regions de Gilly
et de Rolle (Vaud), on releve, en 1756-57, des prix de journees de lessiveu-

ses et de vendangeuses qui ne se montent qu'ä 4 sous53. Mais, sans doute, la
perspective d'un gage annuel constituait-elle un horizon plus attirant que
les gains, trop aleatoires, dans les pinceautages.

Autre source de tension, les differents pinceautages en vinrent eux-
memes ä se concurrencer pour le recrutement de la main-d'oeuvre. Les

localites oü ils etaient implantes constituaient, de par leur chiffre de

population, un reservoir de main-d'oeuvre insuffisant. Des pinceleuses travaillant

ä Chevroux venaient donc quotidiennement de Grandcour (2,5 km),
Forel (2 km), Gletterens (2,5 km) et au-delä. A Estavayer, beaueoup des

ouvrieres etaient originaires de villages eloignes et devaient prendre pension
chez l'habitant, le temps que duraient les campagnes54. A Chevroux, Müller

demandait aux patrons de la Fabrique-Neuve d'etre prevenu «quelques
jours avant le debut de Ia campagne, pour avoir le temps de rassembler sa

petite division»55.
Les zones de recrutement des pinceautages finirent donc par se chevau-

cher. Portalban ouvrit, en mars 1778, en recrutant des pinceleuses dejä

oecupees par Estavayer l'annee precedente56. La meme annee, les Deluze,
du Bied, cherchant ä monter un etablissement dans la region, «allerent
dans les villages pour tenter de debaucher les filles [d'Estavayer], en leur
offrant un meilleur gage par jour»57. En 1780, ce sont les Verdan qui,
faisant travailler ä Chevroux, «cherchent ä debaucher les fribourgeoises qu'ils
peuvent»; Perrier du Cotterd doit porter l'affaire devant le bailli, qui fait
interdiction aux Verdan de les recruter58. Inversement, cette meme annee,
ce sont les sous-maitresses d'Estavayer qui, «voyant qu'elles n'avaient pas
assez d'ouvrieres, en ont cherche aux environ de Portalban»59.

Au total, le marche de l'emploi presenta, durant toute cette periode, des

aspects contrastes. Si la region constituait un vivier de main-d'oeuvre dans

lequel les etablissements de pinceautage purent abondamment puiser, des

52 Nombreux temoignages en ce sens, par exemple: correspondance, 23 fevrier 1788, lettre de

Müller («II convient de prendre toutes les annees quelques apprenties, pour remplacer les

filles qui vont en service et celles qui se marient»); correspondance, 11 janvier 1797, lettre
de Deluze et Cie, du Bied; copie de lettre ä Perrier du Cotterd, 21 fevrier 1800.

53 G. de Lessert: «Quelques prix de la main-d'oeuvre et des denrees au XVIIP siecle»,

Revue historique vaudoise, 1913, pp. 254-256.
54 Correspondance, 14 mai 1783.

55 Correspondance, 23 fevrier 1788.
56 Correspondance, 11 juin 1778.

57 Correspondance, 22 mars 1778.

58 Correspondance, 22 mars 1780.

59 Correspondance, 3 avril 1780.
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formes de penurie et de concurrence finirent, pour des raisons diverses, par
apparaitre. C'est en fonction de cette Situation que les fabricants mirent sur
pied une Organisation du travail qui presenta, ehe aussi, nombre de caracteres

ambigus, les entrepreneurs cherchant simultanement ä fideliser et ä
mobiliser leurs ouvrieres en recourant, pour ce faire, tantot au modele de la
manufacture de Cortaillod, tantot ä des formes d'organisation plus adap-
tees au marche local du travail.

III. L'organisation du travail

L'activite d'unites de produetion decentralisees posait au fabricant deux
types de problemes. Les premiers avaient trait au controle de la qualite des
produits; leur aeuite venait de ce que l'operation de pinceautage se situait
au beau milieu du processus de fabrication alors que le resultat ne pouvait
en apparaitre qu'au terme de celui-ci. Les seconds, etroitement lies aux
premiers, tenaient ä la complexite de la gestion du temps de travail des
pinceleuses, necessairement irregulier de par la mission assignee aux etablissements

de pinceautage.

a) Le controle de la qualite

L'exercice de ce controle reposait d'abord, comme ä la Fabrique-Neuve,
sur l'organisation des ouvrieres en «tables» hierarchisees, en fonction du
type de travail et des competences requises. Les tables autour desquelles ces

groupes travaihaient mesuraient de 10 ä 12 pieds de long (3 ä 3,5 m) sur 3 ä
4 pieds de large. Chaque table comprenait 8 ouvrieres mais il existait aussi
des demi-tables de 4. Chaque toile etait donc pinceautee collectivement par
un groupe plus ou moins nombreux d'ouvrieres. Les meilleures d'entre
elles, capables d'effectuer les travaux les plus difficiles (les «ouvrages
fins»), oecupaient les premieres tables; elles etaient parfois payees ä la
journee. Les dernieres tables etaient oecupees par les apprenties, toujours
payees ä la piece. Entre les tables existait egalement un principe de differen-
ciation fonde sur la specialisation dans certains types de travaux. Ainsi, le
reservage et le pinceautage en bleu etaient assures par des ouvrieres distinc-
tes: en 1778, Estavayer comptait 7 tables de reservage et 4 de pinceautage
en bleu60. Enfin, un certain nombre d'ouvrieres travaihaient ä domicile. II
s'agissait, dans leur cas, d'un travail ä temps partiel, impliquant d'autres
sources de revenus61. Le nombre de ces jeunes filles et femmes travaillant
60 Correspondance, 12 mars 1778.
61 Au moment de liquider Estavayer, en 1810, Endrion evoque leur cas en soulignant qu'ä la

difference des ouvrieres de table, celles-ci «ne sont pas dans la misere» (Correspondance,
9 decembre 1810).
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«en maison» etait sans doute assez eleve, mais diffieilement chiffrable, et

d'ailleurs soumis ä de tres fortes fluctuations annuelles, voire saisonnieres.

Par rapport ä la Situation qui regnait ä Cortaillod, les possibilites d'opti-
misation de la qualite etaient cependant contrariees par deux facteurs. L'un
tenait ä l'absence, sur place, des techniciens - coloristes, graveurs - capa-
bles de resoudre les problemes poses par la conservation et l'usage des

couleurs. L'autre decoulait de l'absence d'immersion des ouvrieres dans un
milieu industriel regle, tel que celui qu'offrait la fabrique de Cortaillod. Le
controle du travail necessitait donc une Intervention conjuguee des

fabricants, ä Cortaillod, et des sous-maitresses, sur place.
Le cadre general de ce controle etait defini par un reglement comme celui

qui fut etabli par C. A. Du Pasquier, en 1779, pour Estavayer:
«Toutes les pieces tachees soit en bleu, soit en reservage, soit en verd ou

quelle autre couleur que ce soit, on ne payera point de facon.
Les pieces mal travaillees en bleu, verd, jaune rouille, ete, on rabattra

egalement la facon et, pour en juger, nous les visiterons ici et nous aurons
soin de marquer le voyage ensuite celles qui etaient dans le cas, afin que
l'on retienne la facon sur le prochain payement.

Et pour le reservage, Mesd. Bonny auront soin de voir celles qui seraient

mal travaillees ou tachees, afin de les faire laver tout de suite, au cas

qu'elles ne fussent pas finies, et si elles sont finies on nous les enverra sepa-

rement afin que nous voyons s'il convient de les faire laver, et comme il
n'est pas possible de tout voir avant qu'elles soient plongees en bleu, s'il
s'en trouvait des pieces gätees par mauvais travail ou täches, nous les ren-

verrons lorsqu'elles seront finies afin que l'on redonne la facon ä celles qui
les auraient faites, et qu'elles les raecommodent aussi bien qu'elles
pourront»62.

Une part du controle defini par ce reglement revenait aux sous-

maitresses. De ce fait, celles-ci jouaient un röle superieur ä celui de leurs

homologues de Cortaillod. Ce röle etait d'abord technique: il s'agissait de

resoudre les problemes que posaient la conservation et l'utilisation des

couleurs, notamment de l'indigo. Reste trop longtemps ä l'air, celui-ci s'oxy-
dait et devenait impropre au travail du pinceau. Trop epais, il ne percait pas
la toile. Trop liquide, il provoquait des bavures. Les conditions d'humidite
et de temperature jouaient egalement un röle important: ceci necessitait un
reglage fin du chauffage des bätiments, surtout ä Estavayer et ä Chevroux,
en raison de l'humidite lacustre, ä la mauvaise saison63. Les sous-maitresses

etaient donc censees resoudre ce genre de problemes, meme s'il apparait
qu'elles n'avaient pas toujours les competences requises. Ainsi, en 1793,

Müller rappelle ä Jeanne-Marie Benoit, la sous-maitresse de Grandcour,

qu'«il faut brasser le bleu tous les soirs et changer tous les matins les tasses

62 Papiers divers, 1779: «Reglement pour Estavayer».
63 Cf. Correspondance, 28 octobre 1793.
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(dont se servait chaque pinceleuse)». A quoi J.-M. Benoit retorque qu'il
n'y va pas de sa faute: si le bleu est mauvais, c'est qu'il est «depuis
longtemps» dans cet etat ä Cortaillod64. Ainsi encore, en 1799, le fils cadet de
Perrier du Cotterd note que «malgre tous les soins que les demoiselles
Bonny ont eu ä eclaircir le bleu, il n'a pas ete possible de le faire penetrer et
percer la toile»65.

La deuxieme fonction des sous-maitresses, d'ailleurs la plus importante,
etait de «diriger et dresser les pinceleuses»66. II s'agissait de former les
apprenties et de distribuer, contröler, corriger et remunerer le travail des
ouvrieres.

La formation des ouvrieres etait rendue difficile par le turn-over eleve
que connaissaient les pinceautages; en outre, les jeunes pinceleuses, recru-
tees ä l'äge de 10 ou 12 ans, n'avaient aueune experience du travail en fabrique

alors qu'au meme äge, celles des fabriques neuchäteloises avaient dejä
souvent travaille comme tireuses, c'est ä dire comme aides des imprimeurs
ou des rentreuses. La maladresse des apprenties est d'ailleurs frequemment
evoquee par les directeurs des pinceautages, encore que ces derniers n'abor-
daient ce sujet qu'avec circonspection67: trop le souligner eüt incite les
dirigeants de la Fabrique-Neuve ä restreindre les envois de pieces ä travailler,
comme il leur arrivait souvent d'en brandir la menace68. Les sous-
maitresses pouvaient proposer au directeur du pinceautage le renvoi des
apprenties dont le travail ne semblait pas pouvoir s'ameliorer.

Les sous-maitresses devaient egalement repartir le travail en fonction des
capacites de chaque ouvriere, ä qui elles assignaient sa place dans la hierarchie

des tables, et contröler la qualite du travail fourni; le cas echeant, elles
avaient ä corriger les malfacons ou ä «repasser les pieces oü il y avait de
l'oublie»69. Enfin, ce sont les sous-maitresses qui distribuaient les billets
aux pinceleuses. Ces billets etaient des bons ä valoir, imprimes sur le dos de
cartes ä jouer70, qui correspondaient chacun ä la valeur de la facon d'une

64 Correspondance, 28 octobre 1793.
65 Pieces separees, 10 avril 1799.
66 Papiers divers et engagements: contrat des soeurs Bonny, 22 fevrier 1777 (pour cinq ans);

ibid., contrat des soeurs Bonny, 1783-1786.
67 On note, par exemple, la prudence avec Iaquelle Perrier du Cotterd ecrit: «Vous trouverez

au bleu quelques petites fautes qui sont Celles que les apprenties fönt, ce qui est ordinaire
tant chez vous que chez nous» (Correspondance, 12 mars 1778).

68 Par exemple: «On ne vous envoie que 90 pieces, les dernieres que vous nous avez rendues
ayant ete tres mal faites. Nous ne voulons pas en hasarder davantage, avant que d'avoir vu
si celles qui ont fait les mauvaises pieces, que nous vous renvoyons, se corrigeront, et si les
rabais que nous leur faisons les mettront ä la raison, car si le contraire arrive, nous ne don-
nerons plus d'ouvrage ä ces mauvaises ouvrieres». (Copie de lettre ä Müller, 29 fevrier
1788.)

69 Copies de lettres, 11 juin 1791.
70 Sur l'usage detourne des cartes ä jouer, voir «Les cartes ä jouer de Jean-Jacques Rous¬

seau», Revue neuchäteloise, ete 1970, pp. 1-23.
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toile soit, en 1787, de 12 ä 24 sous71. En principe, les ouvrieres echangeaient
ces bons en monnaie, aupres du directeur, toutes les deux ä quatre semaines.

Mais les plus pauvres les convertissaient plus rapidement. Ainsi, le 19
mai 1795, Müller note que «comme tout est si cher cette annee, les ouvrieres

sont obligees de changer leurs billets aussitot qu'elles ont une piece de
faite»72. Le delai de payement des billets permettait aussi de verifier, entre
temps, la qualite du travail fourni. Imputer un rabais ä une ouvriere, pour
mauvais travail, revenait ä «retenir les billets», Operation qui etait ä la
source de nombreuses protestations (cf. infra).

La responsabilite des sous-maitresses etait donc assez grande. Pourtant,
la surveillance qu'elles pouvaient exercer sur la qualite du travail trouvait
sa limite dans l'eloignement meme oü elles etaient du reste du processus
d'impression des toiles. En fait, l'essentiel du controle devait necessairement

s'exercer ä la Fabrique-Neuve, puisque ce n'est qu'ä l'issue d'opera-
tions qui y etaient ulterieurement effectuees que certaines malfacons
pouvaient apparaitre. Quant aux directeurs des pinceautages, leur röle propre
apparait minime. Ils se contentaient, pour l'essentiel, d'assurer le payement

des billets et, quant au processus meme du travail, de transmettre aux
sous-maitresses les observations des dirigeants de la Fabrique-Neuve73.
Encore une partie des informations, d'importance mineure, pouvaient-elles
etre echangees directement entre la Fabrique-Neuve et les sous-maitresses,
qui savaient lire et ecrire couramment74.

Au total, il semble que, malgre toutes les formes de controle qui furent
instaurees, les malfacons aient ete sensiblement plus nombreuses que dans
les chambres de pinceautage de Cortaillod meme. C'est qu'independam-
ment des raisons techniques dejä evoquees, l'exigence de qualite etait
partiellement contradictoire avec la facon dont le fabricant entendait employer
le temps des ouvrieres de ses pinceautages.

b) L 'emploi du temps des ouvrieres

La duree du temps de travail, journalier mais surtout annuel, constitue le
principal objet d'intervention patronale dans sa politique de gestion du
marche de l'emploi. II est donc important de pouvoir y demeler, aussi fine-
71 Correspondance, 2 mars 1787.
72 Pieces separees, 19 mai 1795.
73 Par exemple, le 5 mai 1794, Müller ecrit ä H. Du Pasquier: «Je vois, d'apres vos notes,

avec peine, que l'ouvrage n'est pas fait comme il devrait etre» (Correspondance).
74 Meme si leur orthographe etait un peu defectueuse. Voici, par exemple, la teneur d'une let¬

tre adressee ä H. Du Pasquier: «Nous prevenon monsieur Hanry du paquer et frere que
vous devez avoir recu deux piece en reservaje de plus que le conte que nous vous avions
indique: il etait de cote et vos manouvres les sont ale prendre mal gre qu'il i en avait une
qui netait pas tout a fait ceiche heureusement qu'il etait ä moitie ceique. Les seur bonni de
chevroux» (Pieces separees, 21 mai 1794).
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ment que possible, ce qui ressortit aux contraintes techniques, ä la conjoneture,

ou aux strategies de l'employeur et de ses employees.

La journee de travail

La duree quotidienne du travail etait identique ä celle que connaissaient
les ouvrieres de Cortaillod: ehe s'etendait du soleil levant ä la nuit tom-
bante. Ces journees etaient donc fort longues, tout au moins ä la belle

Saison, mais sans qu'aucune trace de protestation ni de tentative d'evitement
puisse ä aucun moment etre decelee dans les documents, de provenance
patronale aussi bien qu'ouvriere, qui temoignent sur l'activite des pinceautages.

Tout au contraire, ce sont les ouvrieres qui, dans les «courts jours»,
demandaient ä pouvoir travailler au-delä du coucher du soleil. Cette
autorisation ne leur etait accordee qu'avec reticence par le fabricant, qui
craignait qu'une insuffisance de lumiere ne favorisät les malfacons et que la
chandelle ne tachät les toiles. L'echange de correspondance suivant est

particulierement significatif des aspirations qui pouvaient etre celles des

pinceleuses.

Le 14 octobre 1798, Müller ecrit ä Henri Du Pasquier: «Toutes les filles
de Chevroux et de Grandcour sont venues me supplier de vous ecrire pour
vous prier d'avoir la bonte de leur accorder des chandelles et la permission
de veiller, c'est ä dire celles qui savent le mieux travailler dans les deux maisons

de fabrique, et non dans les maisons particulieres. Les sous-maitresses

leur ont promis qu'elles veilleraient avec elles et auraient soin des chandelles,

de meme qu'on y fasse bon ouvrage. Elles disent aussi pour raison

qu'elles ont vu pendant les vendanges qu'on travaihait dans toutes les

fabriques de vos quartiers la veillee, de plus que cette annee elles n'avaient

que peu de rite [chanvre] ä filer, et qu'elles seraient bien aise de gagner
quelque chose pour acheter du cafe Voilä ma mission remplie envers
les filles»75. A cette demande, H. Du Pasquier aecorde une satisfaction tar-
dive et reticente: «Puisqu'il fait plaisir ä vos ouvrieres de Chevroux et de

Grandcour de travailler ä la veillee, nous y consentons et leurs payerons les

chandelles pour cela. Mais nous vous prions de recommander aux deux
sous-maitresses d'avoir bien soin de ne donner les chandelles qu'apres
qu'on aura servi les bouts, et de voir qu'on n'en distraie point. Une chandelle

suffit pour deux ouvrieres, c'est ä dire qu'elles devront s'arranger

pour etre nombre pair ä chaque table. Vous voudrez bien leur dire, surtout
aux ouvrieres et sous-maitresses, que pour qu'on leur permette de continuer

ä veiller, il faut que l'ouvrage soit fait ä la veillee tout aussi bien que le

jour, et qu'elles prennent bien garde aux täches, tant aux täches de couleur

75 Correspondance. Meme demande formulee par Perrier du Cotterd: «Les jours deviennent

courts. Nos filles gagnent peu. Elles desirent de veiller» (Correspondance, 8 octobre 1781).
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qu'ä celles de suif. Si l'ouvrage va bien, on ne leur en fera pas manquer et
nous ne les laisserons pas arreter longtemps cet hiver»76.

Cet echange est instructif ä plusieurs egards. II montre, d'abord, que si le
salaire percu par les pinceleuses etait faible (cf. infra), il pouvait s'ajouter ä

d'autres formes de revenus (filage du chanvre, du coton77, vendanges,
fanage) et qu'au total, leur niveau de vie leur permettait d'inclure dans
leurs habitudes de consommation un produit comme le cafe, qui faisait
dejä partie du «minimum social» de la region, bien qu'il füt fort
dispendieux78. II contredit, surtout, l'impression qui se degage frequemment

de la lecture des textes normatifs et reglementaires qui ont regi les
premieres formes du travail industriel79. On ne constate pas, ici, de rupture
traumatisante avec les conditions habituelles de travail dans le monde
rural, qui incluait lui-meme diverses formes de travail ä la veillee. En fait,
ce n'est pas le rythme du travail agricole, mais celui du travail en fabrique,
ä Cortaillod meme, auquel aspiraient les ouvrieres du pinceautage; et c'est
leur patron qui, n'y ayant, economiquement, pas grand interet, rechignait
ä leur accorder le «plaisir» de travailler au delä du coucher du soleil.

Les «campagnes»: la flexibilite et ses effets pervers

C'est egalement par reference ä la Situation regnant ä Cortaillod que l'on
doit comprendre, d'une part les aspirations des pinceleuses, d'autre part la
politique patronale, concernant la duree de l'annee de travail, appelee
«campagne». En annee moyenne, les campagnes d'Estavayer etaient egales
ä celles de Cortaillod, la periode de chömage hivernale, due aux raisons cli-
matiques, etant generalement de deux ä trois mois, dans l'un et l'autre cas.

Mais beaueoup plus qu'ä Cortaillod, les campagnes etaient parsemees
d'interruptions, dues ä des causes diverses. Des periodes de chömage
technique pouvaient, d'abord, naitre des conditions meteorologiques defavora-
bles qui, contrariant le blanchiment des toiles ä Cortaillod, interrompaient
toute activite de pinceautage. Tempetes ou brouillards pouvaient aussi
interdire aux barques la traversee du lac et empecher l'approvisionnement
en toiles ou en drogues. Au total, les ruptures d'approvisionnement etaient
frequentes. Durant la seule annee 1778, Perrier du Cotterd se plaint de

76 Copie de lettre ä Müller, 18 novembre 1798.
77 Correspondance, 26 decembre 1790: lettre d'Abram Verdan.
78 En 1798, le cafe vaut, ä Neuchätel, 10 £ la livre. Sur les habitudes de consommation ä Cor¬

taillod, voir P. Caspard: «Une communaute rurale ä l'epreuve de l'industrialisation:
Cortaillod de 1750 ä 1850», Bulletin du Centre d'histoire economique et sociale de la region
lyonnaise, 1974, n° 4, pp. 1-35.

79 Cf. A. Melucci: «Action patronale, pouvoir, Organisation. Reglement d'usine et controle
de la main-d'ceuvre au XIX" siecle», Le Mouvement social, octobre 1976, pp. 139-159, et
A. Biroleau: Les Reglements d'ateliers, 1798-1936. Introd. d'A. Cottereau. Paris,
Bibliotheque nationale, 1984, 82 p.
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Figure 3. L'activite mensuelle des pinceautages

N

700

600

500 ^5 ¦7*

400

IH300

H200
5? Ji

100

;Zs££Z^
JFMAMJ JASONDJ F JFMAMJJASONDJ FMAMJJAS ONDJ

I 1803 I 18041790
Chevroux Estavayer

N Nombre de pieces de toiles peintes expediees ä Cortaillod par les pinceautages. Le delai
entre la reception des toiles par les pinceautages et leur reexpedition est de deux ä quatre
semaines.

manquer d'ouvrage les 17 mars, 17 mai, 26 juin, 1er juillet («Toujours
rien...»), 29 aoüt, 7 octobre, 17 novembre et 23 decembre. Ces interrup-
tions etaient parfois de longue duree: «Nous voici huit jours sans ouvrage
pour celles qui travaillent en reservage, et deux jours pour toutes les autres.
Vous nous abandonnez absolument» se plaint Perrier du Cotterd le 30
octobre 178680.

Les interruptions etaient particulierement frequentes en debut et,
surtout, en fin de campagne. C'est ä ce moment que les fabricants preferaient
faire supporter les aleas de la conjoneture aux ouvrieres de leurs pinceautages.

Ainsi, en 1800, le fabricant avertit «qu'il ferait tout pour oecuper les
ouvrieres (d'Estavayer) une partie de l'annee sans interruption s'il y avait
moyen mais, pour cet effet, elles ne commenceraient ä travailler que
tard»81. Alors que la campagne commencait normalement en fevrier ou
mars, pour se prolonger jusqu'en decembre ou janvier de l'annee suivante,
eile pouvait donc, en periode de marasme, ne debuter qu'en avril (en 1790),
voire en mai (en 1808), pour s'aehever des novembre. Entre temps, l'activite

etait souvent, d'un mois ä l'autre, irreguliere: on constate, par exemple,

qu'ä Chevroux, en 1790, comme ä Estavayer, en 1803-1804, les expeditions

de toiles peintes vers Cortaillod eulminent au printemps et en ete, les
deux tiers du travail environ etant effectues d'avril ä aoüt82. Dans tous les

80 Correspondance; Pieces separees.
81 Copie de lettre ä Perrier du Cotterd, 21 fevrier 1800.
82 Livres de factures, 1790; Comptes divers acquittes, 1803, 1804.

144



cas, septembre voyait une nette baisse d'aetivite, les pinceleuses s'embau-
chant alors massivement pour les vendanges.

L'alternance du travail de pinceautage et de travaux agricoles allait dans
le sens d'une plus grande souplesse de l'embauche. C'est pourquoi le fabricant

encourageait, ä l'occasion, ce type de travaux; ainsi, avant meme que
ne debutät la campagne de 1801, recommandait-il ä Perrier du Cotterd «de
faire cesser de travailler toutes les ouvrieres pendant les vendanges au
moins deux semaines, pendant lesquelles une bonne partie d'entre elles

peuvent trouver de l'occupation ailleurs»83.
En revanche, la discontinuite dans l'offre de travail etait susceptible

d'avoir deux consequences nefastes. Elle pouvait, d'abord, inciter les
pinceleuses ä s'engager dans d'autres etablissements. A ce danger, une parade
existait: l'entente entre fabricants, qui sera analysee plus loin. D'autre
part, les travaux des champs risquaient de nuire ä l'habilete manuelle
specifiquement requise par le travail de pinceautage. Tel est le sens de cet appel
de Müller, le 13 juin 1793: «Le bleu nous manque. J'envoie un bateau porter

cette note pour en chercher, car les filles sans bleu se vont mettre chez
les paysans pour faner et quitter la fabrique comme les abeilles quittent la
ruche pour essaimer. Elles resteront peut-etre plus longtemps qu'on ne le

voudrait; de plus, gäteront leurs mains pour le pinceau»84.
Le fabricant etait conscient de ces effets pervers. C'est pourquoi, sans

renoncer au röle de regulateur qu'il avait lui-meme assigne ä ses pinceautages,

s'efforcait-il de garantir aux pinceleuses un minimum de travail,
relativement independant de la conjoneture commerciale. Ainsi, en avril et mai
1790, malgre «la mauvaise marche de ses affaires», il envoie neanmoins
suffisamment de toiles ä pinceauter, «du genre de celles qu'il enluminait
habituellement ä la planche»85. En 1800, plus profondement atteint encore

par la crise - les Stocks dans les magasins de Vaucher, Du Pasquier et Cie

representent alors deux annees de produetion -, la Fabrique-Neuve continue

ä assurer ä Estavayer un niveau de travail qui, bien que fortement
reduit, est encore superieur ä ses besoins stricts: les dirigeants de la
Fabrique-Neuve assurent Perrier du Cotterd que «s'ils ne consultaient que
leurs interets, il leur conviendrait, dans un moment, de renvoyer les 7/8e de

leurs ouvriers, et de cesser entierement de travailler de son cöte. L'espoir
que leurs affaires pourront s'ameliorer et le plaisir qu'ils ont de travailler
avec lui, sont les seuls motifs qui les engagent ä continuer»86.

83 Copie de lettre, 2 novembre 1800.
84 Correspondance, 13 juin 1793. Memes remarques le 11 juin 1778 ou le 26 avril 1794: «Les

ouvrieres, faute d'ouvrage, ont ete obligees d'arreter un jour et demi, allant ä d'autres

ouvrages qui leur gätent la main» (Correspondance).
85 Copie de lettres, 24 avril 1790.
86 Copie de lettres, 3 mars 1800.
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La gestion de la main-d'oeuvre des pinceautages apparait donc comme
plutot complexe, l'ideal de la flexibilite, vise par le fabricant, se trouvant
souvent tempere, voire contrarie, par la prise en compte des effets pervers
de sa mise en oeuvre. Mais cette gestion devait egalement tenir compte des

reactions, individuelles ou collectives, des ouvrieres. Rarement spectaculai-
res, elles n'en ont pas moins laisse suffisamment de traces pour faire entre-
voir la place que les ouvrieres ont pu tenir dans la dynamique des rapports
sociaux.

IV. Patrons et ouvrieres sur le marche de l'emploi:
les rapports de force

Pour les ouvrieres qui y travaihaient, les etablissements de pinceautage
constituaient un modele d'emploi plus attractif que ceux que pouvait offrir
l'economie environnante. Cette Situation souffrait, cependant, deux excep-
tions: la Fabrique-Neuve elle-meme, suffisamment proche pour constituer
une reference en matiere de salaire et d'emploi; les pinceautages voisins,
qui offraient des possibilites d'embauche concurrente. Dans l'un et l'autre
cas, les ouvrieres tenterent de faire jouer ä leur profit les lois d'un marche
que les fabricants s'ingenierent, au contraire, ä fausser.

a) Les salaires

La contestation ouvriere s'exerca, avant tout, sur le probleme des salaires.

Le taux de salaire n'etait pas, en lui-meme, tres different dans les
pinceautages de ce qu'il etait ä Cortaillod. La premiere annee de son fonetionnement,

les ouvrieres d'Estavayer recurent 3966 £ pour le pinceautage de
5599 pieces. Selon un calcul tres precis effectue par CA. Du Pasquier lui-
meme, le salaire verse ä Cortaillod pour le meme travail eüt ete de 3936 £87.

Des 1779, toutefois, CA. Du Pasquier abaissa le prix de facon ä Estavayer
de 1 ä 2 sous par piece; de ce fait, le pinceautage de 7172 pieces ä Estavayer
lui revint, cette annee lä, ä 4836 £, contre un coüt de 5224 £ pour un travail
equivalent fait ä Cortaillod88. Dans l'un et l'autre cas, la difference n'etait,
cependant, pas considerable.

L'inferiorite des salaires verses dans les pinceautages tenait donc ä
d'autres causes. La premiere est que la qualification des ouvrieres, globale-

87 Papiers divers, 1778. Somme ä Iaquelle il faut ajouter, pour Estavayer, un surcoüt de 1596
£ correspondant notamment aux journees de manoeuvres (139 £), aux transports par
bateau (140 £ pour 56 voyages Cortaillod-Estavayer et retour), au gage des deux sous-
maitresses (445 £) et au benefice de Perrier du Cotterd (661 £).

88 Comptes divers acquittes, 1780.
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ment moindre, appelait des travaux d'execution plus facile et moins remu-
neree. Le phenomene fut particulierement net au debut de l'activite des

pinceautages. En mars 1777, Perrier du Cotterd remarquait que, bien que
les quelque 70 jeunes filles qu'il venait d'engager fussent «remplies de
bonne volonte» et «assez bien pour un commencement», elles gagnaient
tres peu: pour ne pas les decourager, il proposait de les payer ä la journee
pendant une periode d'essai de six semaines, en donnant «aux plus fortes 5

sous par jour, aux secondes 4 sous et aux petites 2 sous»89; or, ä la meme
epoque, les salaires journaliers du mois de mars allaient, ä la Fabrique-
Neuve, de 13 sous (lre table) ä 7 sous (8e table). Cependant, assez rapidement,

l'experience acquise par les apprenties leur permit de pinceauter des

toiles d'un meilleur rapport90. Mais celles-ci resterent toujours, globalement,

d'une execution moins remuneratrice. Ainsi, en 1779, le type de pieces

majoritairement enluminees ä Estavayer etaient les guinees 2 rouges en
bleu ou en reservage ä 14 sous, qui n'etaient travaillees que de la cinquieme
ä la huitieme table ä Cortaillod91, oü les quatre premieres tables pinceau-
taient surtout des guinees tout bleu ou des guinees 3 rouges dont la facon
au pinceau valait respectivement 20 et 18 sous. Pour la minorite d'ouvrieres
qui en beneficiaient, les salaires journaliers resterent donc constamment
inferieurs ä ceux de Cortaillod. Ainsi, en mai 1779, ils etaient inferieurs ä 9

sous ä Estavayer, alors qu'ä Cortaillod, les deux premieres tables gagnaient
15 sous par jour, et la sixieme, 12; en gros, les meilleurs salaires journaliers
versees dans les pinceautages n'etaient equivalents qu'aux plus bas salaires
de Cortaillod. Encore faut-il tenir compte de l'importance des malfacons
qui faisaient subir, aux salaires d'Estavayer, des rabais non negligeables:
en 1778, Claude-Abram Du Pasquier comptait pour 200 £ le «repassage», ä

Cortaillod, des pieces oubliees ou mal faites, soit 5% du salaire verse aux
pinceleuses d'Estavayer92.

La duree des campagnes etant, en outre, plus reduite qu'ä Cortaillod, le
gain annuel moyen des ouvrieres etait donc faible. En 1778, il etait, ä

Estavayer, de 50 £ (non compris le gage des sous-maitresses); en 1781, il monta
ä 63 £, alors qu'il etait, cette meme annee, de 100 £ ä Cortaillod. Par la
suite, ce salaire moyen s'accrut sensiblement: en 1790, il fut de 59 £ ä

Estavayer, 72 £ ä Chevroux-Grandcour. En 1796, il atteignit, dans l'ensemble
des pinceautages 92 £ et, en 1800, 93 £. Cette progression traduit, en grande

89 Correspondance, 16 mars 1777.
90 Meme constatation ä propos de Grandcour. Des 1794, Müller informe H. Du Pasquier

que «comme ses ouvrieres sont devenues plus habiles, il lui fäudrait, pour le moins, 1/3 de
plus d'ouvrage que la derniere campagne» (Correspondance, 26 avril 1794).

91 Cf. P. Caspard: «Gerer sa vie? ...», art. cit. p. 224.
92 Papiers divers, 1778. A titre de comparaison, les rabais subis par les pinceleuses de Cor¬

taillod, en 1791, se montaient ä 76 £ seulement, soit 0,5% de leur salaire. (Carnet pour
marquer le rabais des ouvriers pour l'annee 1791).
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partie, l'elevation globale de la qualification et de la duree de l'emploi des

ouvrieres, mais ehe ne fut pourtant pas superieure ä celle que connaissaient
au meme moment les salaires des ouvrieres de table, ä Cortaillod, pour des

raisons d'ailleurs similaires: en 1796, ces dernieres gagnaient 152 £ (le
revenu annuel des ouvrieres ä domicile n'etant que de 60 £); en 1800, les

ouvrieres de table gagnaient 160 £ (le travail ä domicile ayant, pour sa part,
presque entierement disparu). Les salaires annuels moyens recouvraient,
d'ailleurs, de fortes disparites: ä Cortaillod, en 1796, au moins un quart des

pinceleuses de table gagnaient plus de 200 £, un autre quart, comprenant
surtout les apprenties, moins de 100 £; ces disparites devaient etre au moins
aussi grandes dans les pinceautages93. Mais, dans l'ensemble, l'ecart entre
les salaires des ouvrieres des pinceautages et celles de la Fabrique-Neuve se

maintint, ce qui suscita, de la part des premieres, diverses revendications.
Des 1777, Perrier du Cotterd informait CA. Du Pasquier que «quelques

filles lui avaient dejä demande pourquoi il ne voulait pas leur payer autant
comme on payait de l'autre cöte du lac»94. Plus frequemment, les ouvrieres
se plaignaient des toiles qui leur etaient donnees ä pinceauter, les accusant
d'etre «mauvaises». Elles entendaient par lä que la difficulte de leur execution

n'etait pas proportionnee au salaire de facon, ce qui pesait sur leur
revenue d'ouvrieres majoritairement payees ä la täche et non ä la journee,
comme l'etaient les premieres tables de Cortaillod. Des 1779, les ouvrieres
reclamerent donc, d'une part, des pieces plus faciles, tels les mouchoirs, et,
d'autre part, d'etre davantage payees ä la journee95. Enfin, les ouvrieres
revendiquaient une plus grande regularite dans les envois de toiles. Les
directeurs des pinceautages s'en fönt constamment l'echo, mais il est vrai
que, payes au pourcentage, leur interet etait, cette fois, directement en
cause: «Vous devez juger de leurs petites journees, et plus encore des mien-
nes», ecrit benoitement Perrier du Cotterd en 1778, en reclamant de

l'ouvrage pour ses ouvrieres restees trop longtemps oisives96.

La protestation ouvriere a pu prendre plusieurs formes. La plus fre-
quente est la simple doleance, que l'on charge le directeur du pinceautage
de transmettre au fabricant. Ainsi, en 1794, les pinceleuses de Chevroux et
Grandcour demandent ä Müller «par une tres humble requete» «de prier le
fabricant de fixer les prix salaires) plus hauts qu'ils ne sont»97. Mais des

manifestations de mecontentement plus vives apparaissent parfois, au
travers de la correspondance des directeurs. En 1779, Perrier du Cotterd note

93 Comptes pour la fabrique, 1786: «Etat de ce que chaque fille a gagne pendant la cam¬

pagne». La moyenne est de 21 £ (la campagne n'a dure que quelques semaines) mais le
salaire des 32 ouvrieres s'echelonne de 2 £ 8 s. ä 36 £ 9 s.

94 Correspondance, 16 mars 1777.
95 Factures, 15 mai 1779. Elles reclament un salaire de journee de 9 ä 10 sous.
96 Correspondance, 17 novembre 1778.
97 Correspondance, 18 juin 1794.
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que «les filles se plaignent amerement. Les premieres tables ne gagneront
cette quinzaine que 3,5 batz 7 sous) tout au plus. J'en ai qui veulent
quitter et qui fönt une erneute pour debaucher les autres»98. Une teile scene
d'«emeute» dont la protagoniste est d'ailleurs une ancienne ouvriere de

Cortaillod, est decrite par Perrier du Cotterd, en 1787: «La femme de

Seigneux (Vaud) qui a travaille chez vous, je crois, avec son mari, nous a fait
une dispute terrible dans la fabrique. J'etais assis, sans quoi je lui aurais
donne du pied au cui. Elle a dispute les soeurs Bonny, de ce qu'elles frau-
daient sur les ouvrages mal faits, que vous ne fraudiez pas tant. Elle a dit ä

nos filles que vous payiez les pieces plus cheres qu'ä Estavayer. Nous avons
ete au moment d'une revolte. Elle s'est rabattue en disant: j'irai ä Cortaillod,

oü l'on ne regarde pas de si pres ä l'ouvrage. Jugez de la Sensation que
cela a fait, et ce qu'il m'a fallu dire pour contrer ses faux propos»99.

Dans plusieurs cas, enfin, la protestation se traduit par l'abandon ou le
refus du travail. Le premier, de loin le plus frequent, accompagne le repli
d'une main-d'oeuvre encore mal fixee vers d'autres sources de revenu,
notamment agricoles. C'est ainsi que, en octobre 1779, «degoütees des

mauvais dessins» qu'on leur envoie, une «grande partie» des ouvrieres
d'Estavayer desertent la fabrique pour aller ä la vendange. Perrier du Cotterd

doit demander au fabricant de lui envoyer, par retour du bateau, de
meilleurs dessins susceptibles «de dedommager les filles qui lui restent, et
de faire repentir les volages»100. D'autres formes d'action ont pu revetir,
plus nettement, les caracteristiques de la greve, moyen de pression collectif
d'ouvrieres organisees. Ainsi, en 1787, douze ouvrieres de Grandcour ces-

serent le travail pendant plus d'une semaine, pour protester contre les

rabais (pour travail defectueux) que le fabricant demandait ä Müller d'ope-
rer sur leur salaire. Ce dernier qualifie ses ouvrieres de «fortes», c'est-ä dire
anciennes et experimentees; declarant ne pouvoir les remplacer que par des

filles «d'une classe au-dessous», il plaide pour une annulation des rabais,
dont nous ne savons si eile fut accordee par le fabricant101.

L'action collective la plus significative dont nous conservions la trace se

situe en mars 1796. Depuis un an, la disette avait fait monter le prix du
froment de plus de 70% au-dessus de son niveau moyen des annees 1784-1793.
Le 3 mars 1796, la cinquantaine d'ouvrieres de Chevroux ecrivirent ä H.
Du Pasquier une lettre qu'elles signerent cohectivement102:

98 Factures, 15 mai 1779.
99 Correspondance, 8 mars 1787.

100 Factures, 2 octobre 1779.
101 Correspondance, 27 avril 1787.
102 Correspondance.
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«Monsieur,
Nous vous ecrivon celle cy pour vous dire quil ne nous es pas possible de

plus travailler les piece que vous nous envoyer pour le prit qu'on nous
paye. Si voune voule pas ausser les prit nous voullon toute quiter de travailler

car il ne nous est pas possible de gagne notre vie le pain est tro cher, les

piece son beaucouplus mauvaise que lanne passe, et vous payer beaueoup
moins, enfin Monsieur tache daranger du moin que nous puission vivre, ou
sinon nous allon toute quiter, enfin Monsieur nous attendonc de vous que
vous äussere les prit.

Signes les fille de la fabrique»

Le 9 mars, H. Du Pasquier adressa sa reponse ä Müller:
«Nous vous prions de dire aux ouvrieres de Chevroux (qui nous ont ecrit

qu'elles ne voulaient plus travailler si nous ne haussions pas les prix) que
nous continuons et continuerons de payer comme l'annee passee et pas un
sol de plus, et d'exiger que l'ouvrage soit parfaitement bien fait, sous peine
de rabais que nous trouverons convenables. Si cela ne leur convient pas,
nous n'enverrons plus de marchandises que pour Grandcour, et nous ren-
drons service ä plus de 60 pinceleuses de Cortaillod, Bevaix et Boudry qui
nous ont fait et nous fönt toutes les semaines demande de l'ouvrage, et
auxquelles nous donnerons les pieces destinees pour Chevroux si les ouvrieres
dudit Chevroux ne veulent plus travailler aux prix que nous payons, car
certainement nous ne les augmenterons pas»103.

La fin de la lettre d'H. Du Pasquier confirme que l'un des enjeux qui
avaient preside ä la creation des pinceautages etait bien de susciter, ä
distance de Cortaillod, des bassins de main d'oeuvre secondaires, afin de jouer
les unes contre les autres des «armees de reserve» ainsi creees. Mais cette
Strategie aurait pu etre perturbee par la presence, sur le marche de l'emploi,
d'autres fabricants: les commanditaires des etablissements de pinceautage
voisins, vers qui les ouvrieres laissees trop longtemps oisives pouvaient se

tourner pour chercher du travail. Pour eliminer ce danger, qui leur etait
commun, les fabricants neuchätelois fausserent deliberement le jeu de
l'offre et de la demande de travail, en se concertant sur l'embauche de leurs
pinceleuses.

b) L 'entente entre les fabricants neuchätelois

C'est une veritable gestion collective du marche de l'emploi que prati-
querent les fabricants neuchätelois. Ils s'entendirent, d'abord, pour amor-
103 Copies de lettre. La moisson ayant ete abondante, le prix de la mesure de froment ä

Payerne chuta, des la fin de l'ete, de 4 £ 10 s. ä 1 £ 18 s. (Correspondance, 2 septembre
1796, lettre de Müller).
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tir les ä-coups de la conjoneture en assurant, en cas de besoin, un minimum
de travail aux ouvrieres de leurs confreres. Exemplaire, ä cet egard, est la
lettre que H. Du Pasquier adresse, le 7 fevrier 1797, aux soeurs Bonny: il
leur annoncait que les Bovet, de Boudry, lui ayant propose de «faire
travailler les ouvrieres de Chevroux et Grandcour pendant quelques semaines,
en attendant qu'il ait de l'ouvrage ä leur donner, il y avait consenti avec
plaisir, etant bien aise qu'elles puissent gagner quelque chose»104. De tels
aecords etaient frequents, portant parfois sur d'importantes quantites de
toiles. Par exemple, en septembre 1787, Bovet et fils, de Boudry, envoye-
rent 322 pieces ä pinceauter ä Chevroux, 200 ä Estavayer. Inversement, le
27 avril 1792, Louis Verdan, de Grandchamp, demanda ä Henri Du
Pasquier de lui rendre le «grand service» de faire pinceauter dans son etablissement

de Portalban, «etant ä ce moment depourvu de pieces pour
reservage», et l'assurant «qu'il serait charme si, dans pareille ou autre occasion,
il pouvait lui etre reeiproquement utile»105.

Cette entente pouvait aller jusqu'ä prendre, ä l'occasion, une allure de
connivence frauduleuse: en 1790, Abram Verdan, de la Borcarderie, qui
possedait egalement une fabrique ä Fribourg, subventionnee par les Autorites

de la ville, ä la condition de reunir un effectif minimum, proposa ä H.
Du Pasquier de lui acheter, «seulement pour la forme», l'etablissement de

Portalban qu'il possedait alors, «ce qui l'aiderait ä faire nombre du monde
qu'il devait oecuper», eu egard aux Conventions qu'il avait passees avec les

Autorites de Fribourg106; «il va sans dire, ajoute-t-il, que mes ouvrieres tra-
vailleraient tout pour vous»107.

L'organisation d'une entente patronale avait aussi pour objeetif d'empe-
cher que les ouvrieres pussent jouer de la concurrence entre les fabricants
neuchätelois en matiere de salaire et d'embauche. Cette possibilite leur etait
effectivement donnee et elles surent en user ä l'occasion (cf. supra); mais
les fabricants s'efforcerent de la contenir dans d'etroites limites. Ainsi, en
fevrier 1788, Jean-Pierre Du Pasquier, cousin de Henri Du Pasquier de

Cortaillod et lui-meme indienneur au Bied, demanda ä Müller de faire pin-

104 Copies de lettre.
105 Pieces separees ä classer. De tres nombreux autres temoignages montrent la constance de

cette pratique.
106 Cf. W. Bodmer, art. cit. Moyennant un pret sans interet, sur vingt ans, de 20000 ecus

bons, A. Verdan s'etait engage, en 1785, ä monter une fabrique employant au moins 150

ouvriers «soit en ville, soit sur le pays». Depuis 1788, la Chambre economique de
Fribourg le harcelait pour qu'il se justifiät devant eile du nombre d'ouvriers employes; en

realite, l'activite de sa manufacture etait plutot fanfömatique, d'oü la demarche desespe-
ree d'A. Verdan, en 1790. Sur ces demeles entre A. Verdan et la Chambre economique de

Fribourg, cf. W. Bodmer, art. cit., pp. 48-67. En 1793, A. Verdan finit par se prevaloir
d'employer 100 ouvriers ä Fribourg, 50 ä Cerniat et 143 dans la Gruyere (AEN, Dossier
Toiles peintes: «Memoire du sieur Verdan, fabricant d'indiennes ä Fribourg»).

107 Correspondance, 26 decembre 1790. C'est Louis Verdan qui se porta finalement acque-
reur de l'etablissement de Portalban.

151



ceauter pour lui des pieces ä Chevroux: ses pinceleuses ayant menace de se

mettre en greve, il avait decide de les priver ainsi de travail «pour les tenir
en respect. Car, ä ce defaut, elles chercheraient ä lui mettre le pied sur la
gorge»108. Le procede, auquel H. Du Pasquier se preta volontiers, reussit
pleinement puisque, ayant travaille jusqu'ä la fin d'avril pour Le Bied,
Müller put annoncer ä H. Du Pasquier, le 6 mai: «Messieurs vos cousins
ont ete contents de l'ouvrage qu'on leur a fait: ce petit hors-d'oeuvre a fait
rentrer leurs pinceleuses dans leur devoir»109.

Un autre episode, significatif de ce front patronal, date de l'epoque du
declin des pinceautages. En 1801, le travail cessa ä Chevroux et Grandcour,
qui occupaient encore, l'annee precedente, une soixantaine d'ouvrieres.
Sur ce nombre, quarante furent embauchees ä la Fabrique-Neuve. Res-
taient vingt ouvrieres que Deluze, Petitpierre et Cie, du Bied, demanda ä

H. Du Pasquier de pouvoir faire travailler alors meme que les bätiments
que ce dernier continuait de louer ä Samuel Bonny restaient sans utilisa-
tion. Sa reponse temoigne, une derniere fois, de la connivence qui avait
toujours prevalu entre les fabricants, par delä les regles, formellement res-
pectees, de la libre concurrence sur le marche de l'emploi: «S'il n'etait
question que d'occuper ces femmes, nous y consentirions bien volontiers,
mais aussitot que nos ouvrieres de ces regions sauraient que vous y faites
travailler, il n'est pas douteux qu'elles demanderaient ä y retourner et nous
serions, par cet arrangement, prives de 40 pinceleuses qui nous seraient
besoin dans ce moment, vu le peu d'ouvrieres de ce genre que nous avons
de nos environs. Ce qui m'engage ä vous prier de ne pas les oecuper,
mais SVP sans qu'il (S. Bonny) sache que c'est de nous que viennent les
obstacles»110.

En realite, ä la date oü il se situe, cet echange ne traduisait plus d'enjeux
majeurs. Depuis 1800, l'offre de travail au pinceau amorcait un net declin,
pour un ensemble de raisons: Situation de crise que connaissait l'indiennage
neuchätelois, apres une decennie de prosperite; forte hausse du prix de

l'indigo, en raison des guerres, puis du Blocus, qui entrainerent meme une
interruption pure et simple des approvisionnements de la Fabrique-Neuve,
entre 1803 et 1809; evolution de la mode qui portait, moins que par le

passe, sur des ouvrages abondamment enlumines; evolution des techniques,

enfin, qui conduisit ä recourir, plus massivement, ä l'application du
bleu ä la planche. Des 1801, H. Du Pasquier pouvait ecrire: «La plupart
des ouvrages qu'on fait aujourd'hui n'ont point de pinceau»111. Affirmation

encore excessive, ä la date oü eile etait formulee, mais qui annoncait,
avec justesse, l'avenir de cette activite. De 1790 ä 1799, la masse

108 Correspondance, 23 fevrier 1788.
109 Correspondance, 28 avril et 6 mai 1788.
110 Pieces separees ä classer, 17 juin 1801. C'est nous qui soulignons.
111 Copie de lettre ä Perrier fils cadet, 17 mars 1801.
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salariale annuehement consacree au pinceautage avait ete de 32000 £ (24%
de la masse salariale totale de la Fabrique-Neuve). En 1800-1809, eile

s'abaissa ä 21 000 £ (18% du total), en 1810-1814 ä 16000 £ (13%) et, en

1815-1819, ä 12000 £ (8%). Des 1821, l'activite de pinceautage cessa

completement et definitivement, aussi bien ä la Fabrique-Neuve de Cortaillod

que dans les autres fabriques neuchäteloises.
Devant cette chute rapide qui rendait inutile leur Strategie anterieure, les

fabricants rapatrierent ä Neuchätel l'activite de pinceautage qu'ils avaient

auparavant deconcentree: Chevroux et Grandcour fermerent des 1801112.

Estavayer ferma une premiere fois ä la fin de 1805; une partie des ouvrieres

qu'occupait l'etablissement allerent travailler ä Cortaillod, les autres furent

renvoyees, pour n'etre plus embauchees ensuite qu'episodiquement. Le 6

novembre 1810, un bateau quitta Estavayer charge de 82 toiles que les

trente-cinq dernieres ouvrieres avaient pinceautees pour Cortaillod.
Endrion chercha «ä consoler les ouvrieres de son mieux, mais eprouva que
les meilleures raisons ne tiennent pas lieu de pain»113.

Conclusion

Dans le long terme, les resultats de la politique d'implantation des

etablissements de pinceautage transparaissent dans l'evolution qu'a connue,
au plan des effectifs comme ä celui du salaire, la main-d'oeuvre employee ä

Cortaillod meme: le nombre des pinceleuses de table, qui avait atteint 150

en 1776, chuta fortement apres cette date, pour osciller ensuite entre 100 et

120, malgre la croissance de la produetion; quant au taux de leurs salaires,

il resta parfaitement stable de 1779 ä 1800, stabilite ä Iaquelle avait
certainement du contribuer la baisse de l'offre d'emploi dans la region meme114.

A court et moyen terme, la creation des pinceautages constitua un effi-
cace moyen de gestion du marche de l'emploi. De ce point de vue, les resultats

en apparaissent, tres clairement, dans les variations annuelles de la

masse salariale versee aux ouvrieres des etablissements de Cortaillod,
Estavayer et Chevroux-Grandcour (cf. tableau 2). La flexibilite des masses
salariales apparait, en effet, comme tres differente selon les etablissements. Au
niveau de l'entreprise, consideree globalement, la moyenne arithmetique
des variations annuelles, augmentations ou diminutions confondues, fut,
entre 1760 et 1804, d'environ 13%, sans grandes modifications ä long

112 A cette date, les autres etablissements de la region avaient dejä ferme leurs portes (Copie
de lettre ä Perrier du Cotterd, 21 fevrier 1800, et ä Perrier fils cadet, 17 mars 1801).

113 Comptes divers acquittes, 1810. L'effectif de trente-cinq ne comprend pas les ouvrieres

en maison.
114 Cf. P. Caspard: Op. cit. pp. 186-187 et 195-196, et «Gerer sa vie? ...», art. cit., p. 224.
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Tableau 2. La flexibilite de l'emploi: Variation annuelle des masses salariales, 1790-1799

Annees Ouvrieres Pieces Estavayer Chevroux- Salaire
de table ä separees (%) Grandcour total des
Cortaillod (Cortaillod) (%) pince(%)

(%) leuses

(%)

1789/90 + 5 - 42 + 20 + 33 + 8
1790/91 + 1 + 770 + 27 + 38 + 21
1791/92 + 1 + 50 + 5 + 21 + 10
1792/93 - 5 - 39 + 13 - 5 - 4
1793/94 + 1 - 19 + 4 - 3 0
1794/95 + 7 + 118 + 3 + 7 + 11
1795/96 -10 - 27 -17 -16 -14
1796/97 0 + 40 + 52 + 46 + 25
1797/98 - 4 - 29 - 4 - 15 - 9
1798/99 + 4 - 86 -43 -40 -27

Moyenne des

variations
absolues,
1790-1799 ±3,8% ± 122,5% ±18,8% ± 22,4% ± 12,9%

Moyenne des

variations
absolues pour
la periode 1778-1804 1778-1804 1787-1799 1778-1804

10,6% * 16,3% 27,1% 13,2%

idem, pour 1760-1777 1760-1777
12,2% * * * 12,5%

* chiffre non significatif.

terme (12,5% en 1760-1777, 13,2% en 1778-1804). Mais, alors que les
ouvrieres de table de Cortaillod supporterent presque integralement les
consequences de ces fluctuations jusqu'en 1777, elles constituerent ensuite
un noyau protege au coeur du dispositif qui s'etait mis en place. De 1778 ä
1804, elles ne supporterent plus que des variations d'emploi d'une ampli-
tude de 10,6% et, surtout, dans la decennie 1790-1799, qui vit fonctionner
la totalite des succursales de pinceautage, ce chiffre s'abaissa ä 3,8%,
niveau tres inferieur aux variations de la produetion de la Fabrique-Neuve
qui furent, durant cette periode, de 9% annuhement.

Un second groupe de salaires etait constitue par ce que la terminologie
des livres de comptes designe comme les «pieces separees payees aux
pinceleuses». II s'agissait de la remuneration de travaux effectues par des ouvrieres

travaillant ä domicile, dans la region de Cortaillod, ou par les ouvrieres
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de la Fabrique-Neuve travaillant ä la veillee, soit en fabrique, soit ä domicile.

Ces salaires remuneraient, typiquement, un travail d'appoint, destine

ä repondre aux ä-coups, annuels ou saisonniers, de la conjoneture. Ainsi,
les variations qui les affeetaient furent-elles d'une ampleur considerable,

puisqu'ils oscillerent de 1790 ä 1800, entre 219 £ (1791) et 3458 £ (1798).
Intermediaire apparait le cas des pinceautages d'Estavayer et de

Chevroux-Grandcour. De 1790 ä 1799, l'amplitude salariale moyenne que
connut le premier fut de 18,8%; celle des deux derniers, de 22,4%. La
fonction de ces etablissements apparait donc clairement ä travers les chiffres:

au regard d'une amplitude moyenne de depenses totales de pinceautage

de ± 12,9%, ils etaient destines ä maintenir aussi proche que possible
de la stabilite la masse des salaires verses aux ouvrieres de table de la

Fabrique-Neuve (± 3,8%) en evitant le recrutement aleatoire et temporaire
de suppletives, implique par les fortes variations que connaissait le poste
des «pieces separees» (± 122,5%).

Ainsi se trouvait constituee, au sein de l'entreprise, toute une hierarchie

d'emplois, oü Finstabilite des uns conditionnait la stabilite des autres. II
s'agissait lä de la Solution apportee ä un probleme general, celui de la flexi-
bilite de l'emploi, qui se pose ä toute entreprise. Dans les cas de la

Fabrique-Neuve - elle-meme tres largement repräsentative des entreprises
de sa branche - il est remarquable que les zones les plus peripheriques de la
main-d'oeuvre aient aussi conserve plusieurs des caracteres du monde de la

produetion traditionnelle. Et, sans doute, pourrait-on formuler des remarques

similaires pour d'autres branches industrielles de l'epoque, teile la

siderurgie115: entre les formes anciennes et nouvelles de travail et d'organisation

du travail, la premiere Revolution industrielle a ainsi pu se traduire,
au moins sectoriellement, par des transitions plus ou moins souples, y compris

au sein des entreprises elles-memes.
Durant tout le XVIIP siecle, l'indiennage europeen a, pour sa part, com-

bine des formes de travail disparates, l'histoire de la creation, puis de la

disparition des etablissements de pinceautage neuchätelois temoignant sur
la facon dont une branche tout entiere passa d'une phase de jeunesse ä une

phase de maturite. La creation de ces etablissements se situa, en effet, ä un
Stade de croissance extensive de la produetion, caracterisee par un elargissement

du capital sur des bases techniques inchangees. Le recrutement de

main-d'oeuvre que cette croissance necessitä buta rapidement sur un effet
de seuil: il est significatif qu'aucune entreprise d'indiennage n'ait sensiblement

depasse, au XVIIP siecle, les 800 ou 1000 ouvriers. La creation des

115 Cf. G. Verron: «Les struetures sociales d'un etablissement siderurgique avant la Revo¬

lution industrielle: la forge de Port-Brillet (Mayenne)», Le Mouvement social, janvier
1967, pp. 63-94, et D. Woronoff: L'industrie siderurgique en France pendant la Revolution

et l'Empire. Paris, Editions de l'EHESS, 1984, 592 p. Voir notamment, pp.
157-201, la distinction entre ouvriers internes et externes.
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pinceautages par les fabriques neuchäteloises constitua une tentative pour
franchir ce seuil, en gerant distinctement un noyau dur d'ouvriers de fabrique,

seuls concernes pleinement par le rythme, les contraintes et les salaires
afferents ä un travail industriel hautement productif, et une main-d'oeuvre
marginale, peripherique, susceptible d'etre fournie (et reprise, en cas de
crise) par la sphere des activites rurales traditionnelles. Et il est remarquable

que les ouvrieres des pinceautages aient reuni l'ensemble des traits par
lesquels M. J. Piore caracterise, dans les economies duales, les acteurs
privilegies des «röles sociaux hors du lieu de travail»: elles etaient femmes,
jeunes, paysannes et etrangeres...116.

Cette main-d'oeuvre peripherique representait un enjeu dont temoigne
suffisamment l'attention vetiheuse que lui portait le fabricant; malgre tout,
c'est le secteur de l'impression stricto sensu qui fut toujours le lieu des
principales innovations, donc des vrais profits, et c'est en fonction de lui
qu'evoluerent, en derniere analyse, la division et l'organisation du travail
dans leur ensemble. C'est, au debut du XIXe siecle, l'adoption de l'impression

au rouleau - innovation majeure qui donna ä cette industrie son visage
actuel - qui provoqua l'effacement des femmes et des enfants, la proportion

des hommes, des femmes et des enfants de moins de 16 ans tombant
respectivement de 18%, 47% et 35% dans les annees 1790, ä 65%, 35% et
0% un demi siecle plus tard; les femmes employees n'etaient alors plus que
des rentreuses, dont les conditions de travail et d'emploi etaient tres
proches de celles des imprimeurs117.

Dans le cas de l'indiennage, la mise au travail industriel des femmes
apparait donc comme un episode transitoire de la Revolution industrielle:
eile n'a dure qu'autant que l'etat des techniques permit aux entrepreneurs
de composer avec le mode de produetion traditionnel, rural et artisanal,
auquel les femmes partieipaient, anterieurement, ä part entiere. L'histoire
de l'intervention des femmes dans l'economie moderne est donc loin d'etre
lineaire, puisqu'elle resulte de la confrontation permanente qui l'oppose,
en fonction de parametres techniques, economiques et demographiques, ä
la main d'oeuvre masculine. Ceci plaide, infine, pour une histoire du
travail feminin qui ne scrute pas qu'une moitie du ciel, füt-elle la meilleure.

116 S. Berger, M. J. Piore: Dualism and Discontinuity in Industrial Societies. Cambridge,
Cambridge University Press, 1980, p. 18.

117 Grands livres, Livres pour les ouvriers; chäteau de Colombier: Archives de la manufac¬
ture de Grandchamp, Livres de quinzaine, 1838-1839.
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